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Hebdomadaire du Parti Socialiste Unifié 

Et • maintenant • 
• RECOUDRE 

ES « 4 Grands » se sont confiés à eux-mêmes le mandat de diriger la 

L politique mondiale. Pourquoi les autres nations se sont résignées, bon 
gré, mal gré, à cette survivance de l'esprit de Yalta, sorte de despo

tisme éclairé à l'échelle internationale: « tout pour les petits pays, rien par 
les pet[ts pays »? Parce que la preuve avait été administrée que seules 
étaient appliquées les décisions de l'O.N:U. prises sinon par les « 4 Grands », 
du · moins par les 2 géants (exemple: Suez). On commençait certes à se 
rendre compte que, même en vertu de ce critérium, il n'était pas « réaliste >> 

de tenir à l'écart des conversations une Chine de 650 · millions d'habitants 
en plein essor économique et démographique. N'était-il pas aisément prévi
sible qu'éliminée des Conférences au sommet, en même temps que J'O.N.U., 
elle manifesterait son existence par quelqües pressions directes ou indirectes? 
Elle ne sera pas la seule à vouloir exprimer son opinion. L'échec collectif 

nar Edo~ard DEPREUX 
~ r. ................................................................... ~·· ...... ... 

des « 4 Grands » risque de remettre en cause Je p rincipe même de leur 
« leadership ». Des voix se sont déjà fait entendre, -notamment des ·nations 
moyennes et petites à des débats d'une portée universelle. Tôt ou tard, on 
devra les entendre. L'essentiel à nos yeux, c'est que les conversations, si 
fâcheusement 'interrompues, puissent reprendre. 

Le Socialisme authentique, indépendant de totis les reg1mes, de tous les 
gouvernements, de tous les blocs ( il a particulièrement l'occasion de s'en 
féliciter actuellement), soucieux d'élaborer des solutions constructives, se 
refuse à e.xarcerber la guerre des nerfs, en instruisant des procès en responsa
bilité, et en nourrissant des réquisitofres. Il ne dénonce les fautes commises 
que pour _en éviter le renouvellement. 

· U en est-on? Il v a quelques mois, j'ai assisté, _ avec quelques amis, à 

0 Moscou, à la pr~jection d'un film pris lors du v.,oyage de Khrouchtchev 
aux Etats-Unis. On y célébrait les forces de paix au nombre desquelles 

hgurait alors Eisenhower, tandis qu'on flétrissait le partisans incorrigibles 
de la guerre froide, opposée aux efforts du Président. Les dirigeants de 
!'U.R.S.S. situent aujoury'hui différemll)ent la ligne . de démarcation entre 
les « bons » et les « mauvais ». On peut s'attendre à ·de longues polémiques 
sm· les propos réelkment tenus à Camp David, les espérances qu'ils ont fait 
naître, le record de gaffes qui vient d'être _établi par , les responsables de la 
politique américaine, leur exploitation démesurée par Khrouchtchev et ses 
causes: influence de la Chine et des autres pays communistes, oppo~ition 
intérieure _des néo-staliniens et des militaires, etc. · 

-IEN ne nous empêchera de penser qu'aujourd'hui comme hier l'huma-

R nité a le choix entre le maintien d'une paix précaire et ruineuse fon
dée sur l'équilibre de ]a terreur et la détente. En dépit des déceptions, 

des rancœurs et des ressentiments, c'est la bataille pour . la détente qu'il 
faut mener avec une vigueur accrue. On ne pourra la gagner qu'en regardant 
la réalité en face. Ce n'est pas sans dommage qu'on a· pratiqué la politique 
de l'autruche en ce qui concerne le Statut de Berlin. On croyait pouvoir 
classer purement et simplement ce dossier pendant un certai.q temps, sous 
prétexte qu'aucun accord n'apparaissait _ possible. Tel à été en particulier le 
sens de certaines déclarations du Président de la République française. Est- -
on · bien sûr qu'il n'y a pas là une des . causes - et _peut-être pas la moins 
déterminante - de l'avortement de la Conférence au Sommet? Aussi irritant 
que soit ce problème, il fàudra le résoudre un jour. Si l'on est incapable de , 
préparer à froid une solution constructive, on sera acculé à un choix à chaud 
entre les risques de conflit ou une reteiitiss~nte défaite diplomatique. Il ne 
8'agit pas d'accepter les proposit _ions de .Khrouchtchev · :mais, au lieu de leur 
opposer uii refus pU:r et simple, d'amorcer un dialogue par un contre-projet 
« cléberlinisant » _la question en l'élargissant, comme l'ont fait les socialistes 
allemands, anglais ·, scandinaves et Pierre Mend~s-France. Quelle sera demain 
l'attitude de!! 3 Grands occidentaux si !'U.R.S.S., avant ou après les élections 
américaines, convoque à une conférence de paix tous les pays qui ont corn• 
battù Hitler, en même temps que les deux Allemagnes et se déclare prête à 
signer un traité, sans exclusive, avec ceux qui auront répondu à son appel? 
Cette hypothèse n'est pas absurde. Un peu d'imagination créatrice et d'audace 
est préférable à l'attente passive soit d'une initiative soviétique, soit d'u _ne 
nouvelle crise. Même si les gouvernements restent sile~cieux, le P.S.U. conti• 
nuera d'alerter l'opinion et de faire connaître les solutions qui peuvent per• 
mettre d'éviter le pire. 

« le Bureau National du PARTI SOCIALISTE 
UNIFIE déplore l'échec de la Conférence au 
Sommet, dont les conséquences peuvent être 
graves pour l'humanité entière. 

« le P .S.U. considère que le Gouvernement 
des Etats-Unis a gravement engagé sa res
ponsabilité dans les incidents qui ont précédé 
la rencontre de Paris. Mais ces incidents, eux• 
mêmmes conséquence de l'affrontement entre 
les deux blocs, rendaient plus nécessaire en. 
core la Conférence au Sommet trop longtemps 
retardée. Il est donc inadmissible et inquiétant 
que le Chef du Gouvemement soviétique eri 
ait pris argument pour faire échouer la ren
contre. 

" le P.S.U. affirme sa conviction que la dé
tente intemationale et la coexistence pacifique 
entre nations dont les régimes politiques, 
économiques et sociaux sont différents, ne 

peuvent être obtenues que par la reprise 'des 
négociations, par l'abandon des procédés d'in- \ 
timidation 'et des manœuvres dilatoires. 

« Mais il ne suffit pas, pour cela, de faire 
confiance aux rencontres personnelles entre 
les chefs des quatre grandes puissances. la 
volonté de paix, qui existe chez tous les peu• 
pies, devra se faire permanente et pressante 

• pour · que soient abordés de front les problè
mes litigieux : situation de Berlin, problème 

,., Allemand, limitation contrôlée des armemenls, 
aide aüx pays sous-développés. 

« Le P.S.U. estime que le mouvement so
cialiste a ici, un rôle important à jouer, à 
condition d'affirmer son indépendance à l'é
gard des blocs militaires et de concentrer ses 

" efforts sur une campagne internationale en fa. 
veur du désarmement. » 

• A propos 
des -;cantonalès 
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LA CAMP AGNE DE DIFFUSION 1, 

AINTENANT les sections ont reçu les circula _i-

M res de diffusion de T.S. Un redoûblement d'ef
fort doit être entrepris sans tarder et mené 

sans relâche. IL EN VA DE L'AVENIR DE NOTRE 

(Rhône), 20 ; Quellet (Annecy), 20 ; Rivièrè 
(Doubs), 20 ; Galland (Drôme), 5 ; Jal man ( Doubs), 
5 ; Louys ( Doubs), 20 ; Terray ( Paris-7"), 20 ; Cau
haperou ( Paris-5"), 20; Section Pantin (Seine), 4~; 
Bernheim (Colmar), 20 ; Section Lillers ( P.-de-C. ), 
10; Marques ( Alp.·Mar. ), 10; Section Lisi~ux (Eure}, 
81 ; Settimo (Alpes-Mar.), 10; Beauvalet ( Dordo
gne), 10 ; Horveno, Saint-Denis (Seine), 50 ; Colin 
(Lyon), 20 ; Guyard ( S.-et-O. ), 20 ; Strauss ( Haut• 
Rhin), 10 ; Clozet ( Lyon-8• ), 20 ; Pradier ( G~rd), 
10 ; Cléon (P.-de-D. ), 3 ; Pinard ( S.-et-O. ), 50 ; 
Huguet (Châtelaillon), 20 ; Bonnaire ( S.-et-M. ), 250; 
Arbeltier ( S.-et-M. ), 50 ; Bourel ( S.-et-O. ), 20 ; De
rome (Sceaux), 20 ; Bacis (Rhône), 30 ; Keruhel 
( Nord), 20 ; Trainchot ( ·S.-et·O.), 11 ; Richeton 
( Ch.-Mar. }, 5 ; Petithury (Oise), 20 ; Ghozland ( Pa
ris-9"), 20; Janin (P.-de-C.J, 20; Go1,1pil_(lyon-3 .. ), 
20 · ; 4" section Paris, 2" versement, 80 ; Fabre l Var}, 
20. 

JOURNAL. _ 
Sur le front des abonnements, le travail commence 

à porter ses fruits. Cette semaine on a pu noter : 
12• section de Paris, 6; Pantin, 10; Lons-le-Sau

nier 18 · Ille-sur-Tet, 28; 4" section de Paris; 30. 
Toul~use' (étudiants) est toujours en tête. Mais com
bien d'autres nous laissent sans nouvelles. 

Un gros effort doit être porté sur la vente au nu
méro : à fa criée, au porte à porte, dans les marchés 
près des gares. A Paris, au Mur des Fédérés, nou,s 
espérons crever tous les plafonds. Et QOUT le nume
ro spécial sur l'Algérie qui sera daté dù 11 juin TOU
TES LES SECTIONS DOIVENT SE MOBILISER. 

DEUXIEME LISTE 
Marcheteau (Seine-Sud), 20; Teurlai (Versailles), 

20 ; Mazas ( Paris-s• ) , 20 ; Me ile ( Paris-7• ) , 20 ; Mou
lard (Eure), 20 ; Mirouse (Bordeaux), 20 ; Brunot 

Total de la -2• liste 
Total : 2.476,30 NF. 

1.225 NF. 

L'onniversoire 
de, lu Commune. 

LE CONGRÈS DU 12 JUI-N 

L 'ANNIVERSAIRE de la Commune se-
ra célébré dimanche, par notre parti, 
a:u cimetière du Père-Lachaise. Cette 

e:ommémoration est une vieille tradition 
du socialisme français. 

L 'insurrection parisienne de 1871 fut 
un mouvement très complexe. Elle fut 
sans doute pour une part un sursaut con
t11e l'humiliation de la défaite et contre 
l'incapacité dont les classes dirigeantes et 
le régime impérial avaient fait preuve 
dans la défense du pays . 

Mais if est incontestable qu'elle fut 
aussi une réVolte contre l'ordre établi et 
contre les desseins des hommes qui cons
ti'tuaien-t la majorité de l'Assemblée na
tionale élue le 8 février. La plupart de 
ceux-ci étaient moins ajfliqés de la dé
faite qu'épouvantés de la proclamation de 
la Répuàlique. 

C'est bien cette « grande peur _ > d'une 
république authentique qui inspira toute 
l'action des Versaillais. 

Leur peur ne se trompait pas sur le 
sens de cette lutte. « Qu'est-ce qu'un Ré
publicain ? interrogeait Le Figaro : une 
bête féroce... Allons ! Honnêtes gens ! un 
coup de main_ pour en finir avec cette 
ve:rminedémocratique et internationale!> 
Quant au Journal des Débats, qui se ré
jouissait de l'hoTriàle répression de la se-· 
maine sanglante, il exprimait les senti
ments qui animent ban nomàre d'officiers 
de l'armée versaillaise : « Notre armée a 
vengé se.s désastres par une victoire ines
timable. > 

Louis Rossel, officier de carriêre, ancien 
polytechnicien, capitaine du Génie au dé- . 
liut de la guerre, qui s'était rallié à la 
Commune par dégoût de l'égoïsme des 
crasses dirigeante/f, n'hésitait pas à écrire, 
malgré les mncœurs qu'il éprouvait con
tTe. certains Cmnmu1iards : « J'aime 
mieux avoir c~mbattu avec ces vaincus 
qu'avec ces vainqueurs. > 

L E 12 juin prochain se tiendra à Paris 
un Congrès pour la Paix en Algérie. 
L ' initiative en revient au « Comité 

Pleyel » qui avait déjà provoqué de tel
les assemblées en mars 1958 et en juin 
1959. L'Assemblée du 7 juin 1959 en par
ticulier, à la salle Pleyel, qui avait réuni 
quelque 2.000 participants, représentatifs 
de milieux très divers favorables au ré
tablissement de la Paix en Algérie, avait 
contribué au renforcement de l'opposi
tion populaire à cette guerre funeste et 
absurde. 

La reculade du pouvoir gaulliste après 
l'épreuve de force . de janvier dern -ler a 
contribué à dissiper beaucoup d'illusions. 
Les possib .ilités de l'action pour la paix 
en Algérie en sont accrues ·, et: la néces
sité d-'une telle action n'apparaît que plus 
pressante. Toute initiative favorable à la 
paix rE!ncontre, depuis quelques semaines, 
une compréhension beaucoup plus grande 
que naguère dans la masse du peuple 
français. Ici et là, dans la . jeunesse, la, 
volonté se précise de se refuser a une 

., guerre injuste et sans issue. 
De ce fait, le caractère même du Con

grès est, cette année, modifié : alors 
qu'en 58 et 59, le Congrès avait été con- · 
vaqué à l'appel d'un certain nombre de 
personnaUtés, le comité d'organisation 
comprend en out.re cette année les repré
sentants · de nombre ·ux comités, mouve
ments, syndicats, ainsi que ceux de notre 
Parti et du parti communiste. Tous pren
nent -une pa:r.t effective à la préparation 
de cette grande confrontation nationale. 

Grâce à un tel élargissement, la pré
paration du Congrès à travers tout le 
pays peut prendre une ampleur sans pré
cédent sur le plan départemental et lo
cal, Ies groupements, syndicats, partis 
appellent ensemble à des réunions qui dé
battent des propositions d'action à sou- . 
mettre au C-Ongrès du 12 juin et dési .. 
gnent les délégations qui se rendront à 
Paris. I1 n'est pas rare que se rejoignent , 

Mohalllllled V a franchi 
L

E rei du; Maroc a, selon le mot 
d'un de ses familiers, délibéré,. 

· ment choisi de cesser d'être l'ar
bitre pour devenir le chef. En licen
ciant purement et simplement le Mi
nistère Ibrahim-Bouabid, le roi du 
Maroc a mis fin à une crise latente 
depuis décembre dernier. 

en cette occasion les représentants du 
P.S.U., du P.C.F., de la S.F.I.O. C'est le 
cas, aux dernières nouvelles, du Finis
tère, de l'Ille-et-Vilaine. Les syndicats 

· C.G .T., les enseignants et souvent les 
syndicats C.F.T.C. s'y joignent égale
ment. 

C'est une fierté pour notre parti de 
constater que les militants du P.S.U., ré
pondant à l'appel pressant du c :P.N., 
jouent un rôle important dans la prépa• 
ration du Congrès. Il faut accélérer et 
élargir cet effort. Partout · les Commis
sions Exécutives Féctérales doivent con
sidér!!r la préparation du 12 juin comme 
leur préoccupation principale. Partout il 
faut d'urgence établir les contacts néces
saires avec les autres organisations poli
tiques, avec les syndicats, avec les divers 
comités favorables à la Paix en~ Algérie 
et organiser avec eux les assemblées lo-, 
cales et départementales préparatoires au 
Congrès du 12 juin. Notre , parti souhaite 
y participer en tant que tel, aux côtés 
des militants _ communistes et S.F.I.O . 
Mais là où 1a· présence d'k représentants 
qualifiés de partis serait un obstacle à 
la formation de délégatibns unitaires et 
:représentatives, nos camarades contri
bueront à établir les . cartels départemen
taux et locaux sur une autre base. L'es
sentiel est que partout s'affirme à l'oc- · 
casion du 12 juin la volonté désorma1S 
certaine de la grande majorité du peuple 
français : la paix rapide en Algérie, et 
que s'expriment toutes les initiatives 
d'action propres à réaliser cet objectif. 

Le Congrès pour la Paix en Algérie 
se tiendra le 12 juin à partir de 9 heu
res à la grande salle de la Mutualité. 

Une commission préparatoire, formée 
de représentam's des délégations, tra
v.iHlera à mettre au point le rapporl sur 
les moyens d'action le samedi 11. à ·par• 
tir de 20 h. 30, à la Mutu;,lité, salle C. 

le -,Rubicon 
tuation marocaine, avec la volonté de 
manifester notre solidarité effective 
à nos amis démocrates, syndicalistes 
et progressistes marocains. 

P. S. 

Les morchonds 
de silence 

T RIBUTAIRES de la subversion qui 
les a portés au pouvoir - et bien 
au-delà probablement de ce qu'il est 

devenu banal d'en dire après deux an
nées - prisonniers de leur système, du 
mouvement et du climat propres à celui
ci, les hommes en pTace, depuis le chef 
de l'Etat jusqu'au moindre de ses servi
teurs, ou domestiques, se trouvent-ils si 
tôt condamnés à n'être que des mar
chands de silence? Les faits se multi
plient qui conduisent à. le croire et à le 
craindre, et par ailleurs ce gue l'on con
naît du caractère que le memorialiste de 
Colombey nous révèle dans ses écrits : 
cet infini mépris des homm!ls _et ,le sen
timent , qu'il a de son omniscience, t(!Ut 
nous porte à cette sorte d'!~te?_"rogation 
chargée de malaise et d!humiliations pro
chaines. 

Ainsi la rencontre au sommet à ,peine 
dispersée, le premier ministre de Grande
Bretagne rend compte aux C'?mmun~s, 
car telle est la règle de la Democratze, 
cependant que le Président Eisenhowe~, 
de retour aux Etats-Unis, informe l'opi· 
nion publique américaine ... En France, il 
faut attendre le 31. du mois de mai. Ce 
jour-ià le prince daignera prendre la pa
role car la conduite des Affaires étran
gères avec la conduite des autres grandes 
affaires n'appartient qu'à lui seul. Ce qui 
n'empêche pas M. Debré, par humour 
peut-être, de se féliciter de la « fruc
tueuse collaboration entre gou~ernement 
et parlement ». Comme s'il y avait un 
gouvernement, comme s'il y avait un par
lement hOrs l'apparence ! Soyons juste : 
aucun député n'a osé commettre _l'incor
rection de réclamer ou de solliciter un 
déàat, un expOsé deuant l'Assemblée na
tionale ; de telles pratiques relèvent d'une 
démocratie démodée ou, si l'on préfère, 
d'une démocratie à l'anglaise. 

TOUTEFOIS le général a-t-il informé 
ses ministres que « la France ne doit 
dépendre de personne pour assurer 

sa destinée ». La France, la France seule ! 
La doctrine de Maurras il y a cinquante 
ans ne disait pas autre chose, et les évé
nements durant ce demi-siècle en ont il
lustré la vanité pernicieuse. Alors, la 
reprendre en 1960 signifie quoi ? 

Pi-esse servile ou · presse saisie, radio 
d'Etat servant 'd'exutoire à un Nocher, 
parlement muet ou réduit à 'formuler 
d'humbles questions auxquelles daignent 
quelquefois répondre messieurs les minis
tres quand ils ne sont pas ailleurs ou en 
festival à Cannes .. _ Ce vieux et cher pays 
qui est le nôtre devient une vaste forêt 
murmurante où de temps à autre retentit 
l'oracle . Marchànds de silence, marchands 
d,e sommeil sont à l'ouvrage ! 

M-l.RCHAND de silence ce ministre, dit 
de l'Information, qui assigne à la 
radio, à la télévision sa mission quo

tidienne d'anesthésiste et d'abétisseuse; 
marchand de silence ce général au nom 
impossible qui interdit l'accès d'une église 
à la troupe car on y a parlé de paix et 
que, sur le cercueil d'un soldat tué en 
Algérie, le p r être a tenu des propos 
« blessants pour l'armée èt le gouverne-:
ment » l Encore un peu de temps et tout 
sera suspect, tout sera tendancieux, tout 
sera entaché de défaitisme et de lèse
majesté ! Quelle ample carrière s'ouvre 
lléso-rmais à tous nos marchands de si
lence? 

Alain nous dit quelque part que le joug 
offre ceci de parfait que le bœuf le subit 
sans l'e voir. Sans doute nos maîtres rê
vent-ils de régner sur un troupeau con
sentant et,, docile ... Mais Alain nous dit 
encore de. ce peuple étonné qu'il se. re
prend bientôt. Et d'y ajouter d'un trait : 
« Mais qui veut l'attacher y perdra son . 
licou. , 

Jean BfNOT. 

A vrai dire, ce gouvernement, api. 
pqyé sw: l'ensemble des forces popu, 
lair€5 et dém.ocratiques, n'avait déjà 
que des attnbuti .ol)s restreintes, pw.s
que l' Armée, placée sous la direction 
du J)ll'inœ Moula.y Hassan et la. polic .e 
dirigée par le directeur de la Sûreté, 
Laghzaoui, échappaient à son con
trôle. Ainsi des a.mis du président du 
Conaeil avaient-ils . pu être arrêtés à 
son · in.su. 

récentes érections des Chambres de 
commerce a également ma.rqué le 
soutien dont bénéficie le parti de 
Ben Barka de la part de la petite 
bourgeoisie patriote et démocrate. Les 
éiections municipales, premi-ère con
sultation marocaine au suffrage uni
versel, doivent avoir lieu dimanche 
p10e:hain; encore que le mode de scru 0 

tin uninominal imposé pa:r l'entoura
ge du Roi favorise les notables au 
détriment des candidats: des partis, 
le succès de l'Union des Forces Popu
laires était d'autant plus prévisible 
que le Mouvemenf Populaire. forma
tion essentiellement rurale, venait . de 
s'en rapprocher. C'est sans doute Pour 
p1évenir cette vi'ctoi1e électorale des 
ami& de MM .. Ibrahim et Bouabid que 
Mohammed V et son .fils ont décidé 
_qe brusquer les choses, de révoquer 
le · gouvern .ement et d'exercer directe
ment. le pouvoir •. 

Les bonnes '' résolutions ••• 

Cependant. M. Boua.bid avait pu, 
avec l'appui de I.'Union Marocaine du 
Travail, qui groupe la quasi-unanimi
té des travaiIIeurs marocains, pour• 
suivre son œuvre de redressement 
économique et ébaucher une politique 
de planification assurant l'indépen
dm1ce économique du Maroc. C'est ce 
que ne lui pardonnent pas les féo
dawc. 

La crise intervient au lendemain 
des manifestations du ] .. mai, qui ont 
démontré l'attachement irréductible 
de la classe ouvrière à l'U.M.T. et 
1•échec de la tentative de scission 
E-yndiicale entreprise par le vieil Lstiq
Ja} - de M. Allal el Fassi. En même 
temps l'élection de nombreuses listes 
de l'Union des Forces Populaires aux 

Certes, ,le Roi eût souhaité- obtenir, 
pour réussir pleinement son opéra
tion, le concours de tous les partis, 
y compris l'Union des Forces Populai
res. Mais celle-ei a décliné ses offres 
et son refus de participation est. sus
cëptible d'en entraîner d'autres. Dé-. 
sonnais- la classe ouvrière et les for
ces progressistes rentrent dans l'op
Jl(lsition, mais le Roi, assumant le 
pouvoir, toute manifestation d'opposi
tion pourra être considérée comme 
~e opposition à Sa Majesté, ce qui 
JlSiC1Ue de comporter de sérieuses res
trictions aux libertés démocratiques. 

Nous suivrons l'évolution de la si-

Le Comité Centrar du parti commu
niste, qUi s'est réuni lundi dernier à 
Ivry. a publié une longue résolution 
sur Ia situation internationale au len
demain de l'échec de ra · con:térence 
au S1Jmmet. 

Ce te~te est bien tel qu'on pouvait 
l'attendre : approbation sans aucune 
réserve de la position soviétique et 'Ile 
l'attitude adoptée par Khrouchtchev. 

Pour n'avoir pas partagé cette ma
nière de voir, le P.S.U. se voit vive
ment pris à partie · : 

«· Le dirigeants du P.S.U., qui s'ob
stinaient à considérér jusqu'ici que 

. tonte action pour la détente interna
tionale risquait d'affaiblir fa lutte 
contre la guerre d'Algérie et le pou
voir gaulliste, loin de condamner de 
façon claire ragresseur américain et 
Je soutien qu'il a trouvé ehez de 
Gaune, ont pratiquement volé au se
cours de l'un et de l'autre en essayan11; 
de- lai:re retomber sur l'U .. R.S.S., vic
time des provocations, la responsabi~ 
lité de l'échec de la conférence 11 

NOl!lS ne nous attarderons pas à re
prendre. point par point, cette étrange 

interprétation de l'attitude adoptée 
par notre parti. Nos camarades peu
vent lire dans ce numéro le texte 
adopté par le Bureau National et 1e 
commentalre d'Edouard Depreux. ns 
ont. lu aussi l'éditorial de la semaine 
dernière où s'exprimaient nos juge
ments sur ,la. politique de de Gaulle. 
Il slûfit de revoir ces textes sans 
parti-pris pour apprécier ... la fantaisie 
qui: a inspiré Je rédacteur de la réso
lmion communiste dans son commen
taire de la résolution du P.S.U. 

Déjà l'Humanité du 21 mai, pu
bliant quelques pflrases du commllll~ 
qué de notre bureau nationaI. leur 
donnait pour titre : « Le P.S.U. es
time l~ique le survol du territoire ' 
soviétique ». 

Nous ne pe:rdrons pas de temps en 
réfutations, mises au point et polémi
ques. Nous poserons silmplement 13 
fliUestion suivante : pour quelles rai
sons les dirigeants du P.C. éprouvent-
1ls Je besoin de déformer d'une ma
nière aussi ridicule des textes pour
tant clair? Croient-ils faciliter ainsi 
le- rassemblement et l'union dont il's· 
parlent tant ? 



·~- - ---- ----- -- - ---- --~---~----- _,___..__.._-- -- ~- ----.....,~--~ -- .... ------ ------- ·- - --- -

L'AFFAIRE DES HARKIS DU 

LA POLICE MENACE 
pour intimider la gauche 

L'OFFENSIVE lancée il y a trois se
maines par la gauche du. 13e arron
dissement contre les excès des har-

kis implantés dans la capitale a déjà 
porté ses fruits. Mais pas seulement béné
fiques, car la police s'est chargée d'y 
mêler des fruits amers. 

Les effets heureux de œtte réaction de 
111 gauche (1), c'est d'abord la diminution 
d'intensité des violences policières contre 
les Nord-Africains. Les cris ont pour ainsi 
dire cessé dans les caves des hôtels occu
pés par les harkis et, si les rafles conti
·nuent, elle semblent donner lieu à moins 
de eoup.s qu'auparavant. Au moins sur 
place, car il se peut que la prudence ait 
amenée les harkis à interroger leurs vic
times dans des lieux plus discrets. Autre 
-effet bénéfique : les in .terpellations de 
métropolitains, surtout le soir, se sont 
faites plus rares et moins choquantes 
pour la morale. 

abus dénoncés et ne se donna.n t même 
pas pas la peine de disculper les harkis, 
il se félicite de leur prétendue efficacité, 
en affirmant - il faut le lire poar croire 
à une . pareille audace - que .la population 
du quartier « n.e cache pas Sa sat.isûction 
de se sentir protégée et de ne plns .avoir 
à participer à la collect~ F.L.N. "· 

« · M, Bourdet, conclut cyniquement le 
préfet de police . sera sûrement satisfait 
de savoir • que les forces de 110Iiee ont ju
gulé dans cet arrondissement les tueurs, 
les tortionnaii.res et les raekettem du 
F.L.N. ». « M. Bourdet, ajo ut e encore 
M. Papon , se ra certainement d'ac.cord -
pour trouver scanda leuse , sinon criminelle, 
toute t.en-tative de dénigrer l'action entre
prise, et pour condamner toute aide mo
rale ou matérielle apportée à la rébellion». 

On voit clairement ia manœuvre poli
cière : tenter de faire taire la gauche et, 
d'une façon générale, les défenseurs des 
droits de la personne humaine, en les 
menaçant d'assimiler à- l'aide au F.L.N. 
:- passible des plus ·graves peines - 1a 
dénonciation des excès des harkis .. Com
mencée avec la plainte contre France. 
Observateur, cette manœuvre d'intimida
tion se -développe contre Claude Bourdet 
et vise les futurs protestataires. 

, 

Mais elle ne nous fera pas taire. La 
réponse olai11e et précise de Cla,ude Bou:r
de t, qu'-001 lira ci-contre, montre que le 
P.S.U. ne faillira pas à · sa tâche de de 
feose des libertés . .Les autres membres du 
« collectif » d'action .du 13e · sont aiuss1 
résolus que nous à défendre les <h'oits 
de l'homme. 

Devant le pitoyable .silence de la s '.F .I.O. 
et du M.R.P •• ces soi-disant « apôtres lies 
libertés », 1a gauche véritable - au pre
mier rang de laquelle le P.s .u .. à la 
pointe du combat depuis trois semaines 
-'- se fait présentement connai tre à 1a 
population du 13e. Il est probable que 
beaucoup de -nos camarades, habitant ,des 
agglomérations à , forte population ,algé
nenne, aur.ont d'ici peu à donner IHl 
semblable témoignage. , 

(1) On sait que c'est le « collectif » 
pour la paix négociée enAlgêrie qui a 
lancé l'offensive, sous forme d'une -confé
rence de presse consac.rée aux sévices per
pétrés par les harkis. Oet orgamsme grou
pe le P,S.U. et le P.C., la C.G.T. et la 
C.F:T.C., Je M.L.O. et le Mouvement de 
la P.aix ainsi gue des prêtres et des pas
teurs du 13e. 

Il est clair que .rien de tel ne se serait 
produit sans l'intervention de la gauche, 
et en particulier la question écrite posée · 
par notre cama.rade Claude Bourdet au 
préfet de police. Portée sur la place pu
blique, l'affaire des harkis est devenue 
pour la police une source d'ennuis qui 
l'incite à d'autant plus de prudence que 
le gouvernement conserve l'intention de 
généraliser l'installation des harkis dans 
toutes les régions où vivent les Nord-Afri
cains. Pour y réussir sans prote.station 
gémirale, il faut que l'expérie_nce du 13e 
se poursuive sans trop de bruit. LA RÉPLIQUE DE CLAUDE BOURDET 

Faire taire 
les protestataires 

D'où l'autre série de conséquences de 
l'intervention de la gauche: la multipli
cation des efforts de la police pour fa.ire 
taire les protestatai.res. Depu:is quinze 
jours, c'est un véritable festival de dé
mentis, de protestations d'innocence

1 
de 

.menaces aussi; qui émane de la prefec
ture de police. 

Les deux premiers démentis du préfet 
de ponce avaient, on Je sait,. été réfu
tés par une réplique de la section P.S.U. 
du 13' , puis par u,n communiqué précis 
éiu secteur P.S.U. · de Paris. La P.P. a 
alors compris qu'il lui fallait faire da,. 
vantage. 

Elle a donc successivement : 
- porté plainte contre France-O~serva= 

teur qui, dans une double page, avait leve 
Je voile sur les projets d'extension cies 
harkis. 

- organisé une conférence de press~ au 
cours de laquelle l'attitude des harkis a 
été magnifiée . ' . · . . 

- fait visiter à de.s conseillers munici
paux U.N.R. et « Indépendants » (comme 
par hasard, on y retrouve ~e . Griotteray 
de l'affaire du bazooka et Fredenc-Dupont 
qui s'était solidarisé avec _les _émeutie~s 
des barricades d'Alger en Janvier), pms 
à des députés et des sénateurs de mê~e 
tendance certains hôtels du 13e occupes 
par les harkis. . 

. Les visites purificatrices sont en yoie 
de devenir aussi habituelles pour les elus 
de la droite que celle des Folies-Bergère 
pour les ét.rangers. Chaque fois, le _gui_de 
de service célèbre le courage et la digmté 
des harkis que Je visiteur assure d_e l'affe<?
tion ou du soutien de la populat10n pan
sienne (sic). Cela permet du même coup 
d'affirmer, sans guère de pre~ves con-va1!1-
cantes jusqu'ici, qu'un des ho~els occ~pes 
par les harkis servait autrefois de tribu
nal et de chambre de tortures au F.L:N· 
Polll' donner de la couleur locale, le gmde 
montre d'ailleurs des matraques et un 
poignard dont rien, évidemment, n'indique 
qu'ils ont été trouvés sur plue. 

Le cynisme 
de M. Papen 

Enfin, le pré.fet de poli.ce a répondu à 
la question écrite de Claude ~o~rdet en 
dénonçant « Ja campagne de denigremen~ 
systématique ,. des harkis, campagne q~ 
e.,t, à,joute-t-il, « probableme11t orchestree 
par le F.L.N. "· Niant en bloc tous les 

« La répanse du Préfet de Police à 
la question écrite que je lui avai$ po
sée, ne saurait être con.sidérée comme 
une nou1>elle manœuvre d'intimida
tion, tendant à réduire les Français 

· au silence devant les dramatiques con-
séquences de la guerre d'Algérie. 

« Comment en effet, interpréter au
trement son affirmation selon laquelle 
les protestç,,tions les plus ._ normales 
contre les 1.rfolences et les sévices par
pétrés par la police algérienne de 
Paris constituent « une campagne de 
dénigrement systématique, probable
ment orchestrée par le F.L.N. » . .Et 
comment qualifier cette autre phrase 
du Préfet de Police insinuant que la 
simple divulgation des excès de_ ~a 
police algérienne peut être considert;e 
comme « une aide mo.rale ou maté
rielle apportée à la rébellion > ? 

, « Contrairement à ce qu'affirme M. 
Papon, il n'est ni _« criminel », ?7-i 
« scandaleux » de denoncer ces exces, 
conséquence déplorable de la prolon
gation de la guerre d'Algérie. C'est au 
contraire le rôle des élus de la popu
lation parisienne que de défendre le 
àroit des Parisiens à connaître la vé- ' 
rité même lorsqu'elle est déplaisante 
pour les forces de police. C'est aussi 
leur devoir d'avertir les Parisiens de-s 
dangers que comporte l'implan~a_ti~n 
dans la capitale d'une police auxiliaire 
dont l'attitude, loin de provoquer -
comme l'affirme M, Papon - la « sa
tisfaction » de la population locale, 
n'a jusqu'ici provoqué que crainte et 
inquiétude légitimes. 

« Au lieu de nier les faits répréhen
sibles, le Préfet de Police ferait _mieux 
de les vérifier et de les sanctwnner, 
comme la loi lui en fait un devoir. En 
dépit des démentis officiels, je con
firme solennellement, en m'appuyant 
sur de nombreux témoignages d'h,abi-

Samedi 28 Mai 
MANIFESTATION 

L'Action Civique Non-Violente orga
nise une grande manifesta.ti9n silèn
èieuse samedi 28 ma.i de 17 h. à 18 h. 
devant le ministère de l'Intérieur, 

Le N° 10 de T. S. · (11 Juin) 

SERA UN NUMÉRO SPÉCIAL 
COtlS.ACRÉ A L'ALGÉRIE 
Préparez-en dès 

la vente 
maintenant 
et la diffusion 

ttûits du quartier, confirmés par des 
écclésiastiques ainsi que par les Tepré
sentants de groupements syndicaux et 
politiques locaux, que : 

« 1) Des Nord~Afrieains ont été in
terrogés par les supplétifs algériens 
dans les caves mêmes des hôtels oc
cupés par ceux-ci. 

« 2) Ces interrogatoirês se sont ac._ 
coTP;,agnés de violences si -graves que -
les /ULbitants du quartier - qui en 
ont d'ailleurs témoigné - ont entendu 
plusieurs nuits de suite des hurlements 
s'élever des èaves. Les harkis sont mê
me intervenus, armes à la main, pour 
empêcher la population métropolitai
ne, sortie dans la rue, dé pénétrer 
dans les hôtels occupés. 

« 3) Les séquestrations de Nord
Africains dans ces caves ont été con

firmées par l'-0fficier mêrrte comman
dant les harlcis, qui a fait sortir de
vant témoins certains de ses· prison
niers, séquestés sans qu'un jugement 
ait été prononcé contre eux, ni même 
qu'une inculpation ait été signifiée. 

« 4) 'La matérialité des brutalités 
préventives dont ont fait l'objet, dans 
ces caves, plusieurs Nord-Africains, est 
encore établie par le fait qu'entre au
tres exemples connus de la police, un 
Algérien a du être hospitalisé à la 
suite de son passage entre les mains 
des harkis, puis libéré, aucun grief 
n'ayant été articulé cantre lui (l'ar 
gent qµ'il détenait provenait d'un rem
boursement de la · Sécurité sociale et 
non de collectes F.L.N.). 

« D'autres exactions ont eu lieu et 
des témoins se sont fait connaître à 
la police. Mais celle-ci n'a pas jugé 
bon, jusqu'ici, de les entendre. Ces 
témoins m'on fait part de leur éton
nement de ne pas avoir encore été 
convoqués. ,. 

Place Beauvau . 
NON-VIOLENTE 

place Beauva -u. Départ à 17 be.ures 
derrière le théâtre Marigny, à l'angle 
de la rue Gabriel et de l'avenue Ma
tignon ( métro : Franklin-Roosevelt). 

On s_ait que cette manifestation non
violente a pour but de dénoncer le 
scandale des carurps d'assignation à 
risidence où -5.000 « suspects » sont en
fermés sans jugement, par simple me
sure administrative, 

Parmi les personnalités ayant ~
pondu à l'appel de l'Action Civique 
non-Violente, citons notamment .MM.
Claude Bourdet, J .-M. Domemwh, 
Morvan Lebesque, Ja .cques Madaule, 
Gabriel Marcel, Louis-Martin Chauf
fier, Gilles Martinet, Pierre Stibbe, 
Robert Verdie'!', Jean Wahl, les pas
teurs Voge et Roser, Mmes Gisèle Ha
limi, And ·rée Pierre Viénot, etc .. , . 
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Un anni ersair 
V OICI u,n an, le 22 mai 195.9, M' 0uld 

Aoudia tombait sous les balles du fascis
me. Celui qui durant toute sa carrière 

avait été vraiment, authentiquement le défen
seur de fa veuve et de l'orphelin, était »ne 
victime toute désignée .iux ·projectiles des tuevrs 
d-e l'ordre nouveau. 

0uld Aoudia était ,en effet u,n :sym:bol.e. Av.o
ut de l'union des syndicats .des métavx C,G;J, 
de la région parisienne il était au serv .ice de 
- qui tout en luttant c-tre l'injustice d"au
jour.d'h.ui p,-ipa1'ent le monde de demaj., _ :r.out 
!'aturellement, .il se IRIÎt au .service d.es persé
cutés, de ceux qui :souffraient dans Jeu r ·âme et 
dans leur chair , de ,cev.x à quj miffle Ja qualilé 
.d'homme était NON<sée. Contre la 9ver,-e d'A(
_gérie, contre ses er.i-s, il se CÛ'essa, .de toute 
son énergie et de tout son ·talent. Avoe&t ,des 
-wvailleurs fr.aaçais, Ould Aoudia M I' • ,1vo-
cat des tortùr-és •· • 

Tel était 111 symbole qu'.J falla·it a1sattre. Tel 
ita ·it l'homme -quJ gênait, car îl constituait, 
dans chac.un de ses actes, le « mauvais e..;em
ple • : celui de l'•1t1ion frate.-nelle de to,ttes 
les victim es . 

'Douze mois sont passés. Les meurtriers cou
rent toujours. L'enquêje n'a point progressé 
d'.un pouce , semble-t-il. Qui donc aujourd'hui, 
dans les sphères offic:ielles se souvient ~u'un 
homme a été lâchement assassiné? Quel est le · 
ministre en exercice soucieux de vo1r e.nfin ia 
justice suivre son cours? Quant au préfet lie 
_police, il préfère pTononcer l'éloge de la nou
velle milice ... 

,Le général éle Gaull.e, prenant le pouvofr, 
affirmait qu'il représentait la « continuité ». 
Nous voyons aujourd'hui de quelle continvité 
il s'agit. M. Michelet -gar.dl, d.es Sceavx .procla
mait alors aux quatr.e ve.,ts que pour avoir été 
prisonnier, il se senta;t toujours dv côté des 
<Victimes. Ce crime impunJ n' ,empêche pu 
notre belle conscience ministérielle de donmir .. , 

. Le crime, en politique, ne paie pas. Certes, 
il peut paraitre à certains moments qu'il triom
phe. Mais ses assisses sont chancelantes. ,ft 
c'est · au moment où -il parait assur,é de -_sa vic
toire qu'il s'effondre, ·englouti dans la colère du 
présent et la réprobatiiin de l'avenir. 

Les hommes de la V' peuvent triompher, mais 
le moment approche où ils devront rendre_ des 
comptes. Justice sera rendue à 0uld Ao11d1a. 

L. H. 

CHEYROUSE 
Nous recevons la lettre suivante, datée 

d11 19 mai, du Comité de Soutien d_e 
l'objecteur de conscience Henn Cb.ey
rouse : 

« Après avoir entrepri.s la grève de la 
faim le 11 man 1960, l'objecteur de coas
cience Henri Cheyrouse b~r_iéficiait d'.un~ 
mesure de suspension de peip.e et si: reali
mentait progressivement a partir du 
2 avril. 

« Réincarcéré le 15 avril, il reprenait 
aussitôt la grève et la cessait le .3 mai, 
Après une abse!_lce irré;ulièr~ de quelques 
jourssuce~da!'-t a une_ d~pression nerveuse, 
il poursuivait. son Jeune. 

« Ainsi du 11 mars à ee jour, soit 
68 jours,' Cheyrouse ne s:a.lim!nta pas 
pendant 47 jours. II persiste ~ ~efuser 

- toute nourriture. Ses forces d1mmuent. 
La correspondance .qu'il échange ayec sa 
femme es tirrégulièrement trans!luse, ce 
qui ajoute injustement une .souffrance 
morale au prisonnier et à sa femme, • 

J. DAL'HAS. 

Georges ARNAUD 
La chambre d'aecusation v~ent . de 

confirmer le maintien en detent10n 
de Georges Arnaud, à q~ il e~t 1;1ru
quement fait grief d'av01r assiste _à 
la cônférenee de presse de Francis 
Janson d'en avoir rendu compte dans 
Paris-Presse et d'avoir .refusé de révé
ler le lieu où elle s'était tenue. 

La demande de libération de notre 
confrère avait été appuyée par une 
pétition signée de très nombreux jour
nalistes appaTtenant à toutes les 
nuances de l'opinion. Son emprison
nement pour refus de délation heurte 
la conscience de · tous les hommes 
épris d'honneur. Elle . revêt 1:aspect 
d'une intolérable pression destmee à 
obtenir d'un journaliste qu'il viole le 
secret professionnel qui lui est dicté 
non seulement par sa -conscie1;1ce, 
mais par la charte de sa profession.
Astreindre ·un journaliste à dénoncer 
des hommes qui lui ont fait _confian
ce en lui fournissant des mforma
tions qu'il a charge de transmett~ 
à l'opinion publique,_ <:'est vo?~oir 
transformer le journahste en policier. 
En France, il n'.y a pratiquenl:.ent pas 
de précédent à une telle detent10n 
pour refus d'avilissement. 

Notts joignons notre protestation, 
indignée à celle de tous les démocrates 
qui s'élèvent contre une aussi dange
reuse innovation! 
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DÉFENSE DE D 
C REUSET où se sont fondues les rancœurs de 

certains militaires que trav11ille le complexe 
de Dien-Bien-Phu, et lés ambitions d'une poi

gnée de fanatiques, disciples de Rivarol, l'Algérie 
est, point n'est besoin de le rappeler, la cause de 
tous nos maux. 

C'est en :Algérie que l'extrême droite procède à ·des 
essais pour évaluer 1-es possibilités de résistance dee 
opposants à leur politique. 

Mon propos n'est pas de stigmatiser les tentatives 
d:étouffem ent politique en Algérie; nous ne les con
naissons que trop, mais de parler des atteintes aux 
libertés sous la forme la plus dangereuse, celle de 
la justice. 

Et l'exemple le plus frappant est celui que four
nit le décret du 12 février 1960 sur la justice militaire 
en Algérie. 

La première remarque qui s'impose concerne l'ex
tention de la compétence des tribunaux permanents 
des forces . armées qui connaîtront, seuls et de plein 
droit, outre leur compétence normale prévue par les 
~odes de justice militaire, de tous les crimes et délits 

: contre la sûreté extérieure de l'Etat et de tous Jes 
· crimes et délits de droit commun ·commis ·en vue 
d'apporter une aide directe ou indirecte aux rebelles , 

Cette transmission des pouvoirs juridictionnels 
aux militaires correspond à une évolution normale 
dans les pays où le régime devient de plus en plus 
auto ritaire. · 

A chacun sa tâche, dans la société moderne et 
il est bien certain que les militaires, dans aucun 
pays du monde, ne sont considérés comme les dé

, fenséurs naturels des libertés publiques, alors que 
les magistrats et les avocats l'ont toujours été. 
-Et le terme de cetteévolution serait une justice 

. rendue par des militaires, sur la poursuite des mili
taires et après plaidoirie de militaires . Le décret du 
12 février 1960 est sur le point deréaliser cette évo-
lution. ' 

En vertu de ce nouveau texte, la justice sera ren
due sur la poursuite d'un procureur militaire. Ce 
procureur met en , mouvement l'action publique, ce 
qui peut sembler normal; mais, ce qui est bien plus 
grave, il joue le rôle d'un juge d'instruction et sans 
les garanties habituelles de la défense. 

L'article 34 permet, en effet, de procéder à l'inte .r
rogatoire immédiat de la personne arrêtée, sans for
malité préalabl-e, c'est-il,-dire hors la présence d'un 
défenseur. , 

Et l'absence d'un avocat durera peut-être un mois, 
puisque la procédur~ . devan_t J.e prpcureur !l!ilitaire 
est sec'rète et que c'estseulement après l'expiration 
de ce. délai que ce dernier devra se dessaisir du dos
iier~ si . les investigations nécessairei ( n'o_nf pas ét~ 
terminées. · · 

Certes, le procureur militaire avise l'accusé qu'il 
aura le droit de se faire assister par un conseil, mais 
seulement devant le tribunal. Ainsi, l'avocat pourra 
intervenir quand tout aura été dit, quand les jeux 
seront pratiquement faits. Et, comble de rigueur, les 
actes et décisions du Procureur militaire, y compris 
les décisions sur les demandes de mise en liberté 
provisoire, ne sont susceptibles d'aucun recours. 

Si la justice est rendue à la requête des militaires, · 
elle peut l'être aussi après plaidoiri·e de militaires. 
... Les . avocats peuvent, . bien entendu, se présenter, 
Ils sont éependant, nous l'avons vu, écartés de !'in;.:.. 
truction préparatoire . Ils ne peuvent pas préparer, à 
plusieurs, la défense d'un accusé, ce dernier ne de
vant être assisté que d'un seul conseil et l'avocat 
ne peut prendre communication du dossier que s'il 

. n'en résulte aucun re tard dans la marche de la pro-
cédure. · · 

Une 
. . ' v1clo1re de 

LA Cour de Cassation vient de rendre un 
· a.rrêt de principe qui présente u1,1 grand 

intérêt pour tous ceux qui sont attachés 
à la liberté d'opinion et qui , préconisent une 
solution juste et démocratique du proMème 
algéri-en. · 

Cet a.rrêt nous intéresse d'autant plus diree
tement que la poursuite à laquelle il va, espé• 
rons-nous, mettre fin, visait nos camarades 
Le Dilosquer et Boivin, de la Féd ·ération du 
Finistère. 

En 1957, ces derniers ont rédigé et diffusé 
des tracts dans lesquels ils dénonçaient diffé
rents aspects de la guerre d:Algérie et t:1ofam• 
ment certa,ines méthodes de rép.ression inhu
maine (représailles collectives, exécutions som
maires, tortures). 

Hs se prononçaient en outre pour des né,go
ci-ations avec ceux qui se battent et le d<roit 
du peuple algéri-en à choisir librement son 
avenir politique. 

Bien qu'elle soit partagée par des milliers 
, de Français, cette opinion a été jugée sub
versive, ej le juge d'instruction militaire de 
Rennes ouvrait con:tre nos camarades une pro
cédure ,pouT participatioi:i à unë entreprise de 
démor,alisation de l'armée en vue de nuire à 
la défènse nàtiona -le. · 

L'infraction ainsi qualifiée e!lt considérée 
comme un crh:ne puni de la réclusion. 

La Chambre d'Accusation de la Cour de 
Rennes renvoyait nos camarades devant le 
'l'ribunal Milit!aire de Rennes sous cette qua-
lifieation. · 

lu 

On ne peut pas dire plus clàirement que les avo
cats sont considérés- comme des intrus, comme des 
trublions dont le désir de faire partout la lumière 
est pour le moins gênant et superfétatoire. ~ 

Si l'accusé n'a pas fait choix d'un avocat, le prési
dent peut lui désigner un conseil dans le corps des 
officiers défenseurs, anciens avocats devenus mili
taires et, comme tels, soumis à la discip)ine miiitaire, 
ou, ce que les lois les plus antilibérales n'avaient pas 
osé imagin •er, parmi les officiers des corps de trou
pes ou des s·ervices. A quand la corvée de plaidoirie ? 

Justice incomplète et faite sous le boisseau, cette 
justice militaire est trop expéditive. En un mois et 
demi et, en cas d'infraction flagrante, en · moins de 
temps encore, un individu peut être arrêté, inter
rogé, confronté, renvoyé devant le Tribunal, jugé 
et condamné à une peine qui semble devoir être sou
vent la peine capitale, si l'on considère les term'"s 
de l'article 66 du décret du 12 février 1960. 

En _métropole 

C ERT AINS Français , pour lesquels la dictature 
ne menace que le jour où la moitié de la popu
lation gémit dans les prisons, s'écrient alors 

que l'Algérie n'est pas la mét ropole, qu'il s·agit d'un 
territoire en guerre et qu·un régime exceptionnel 
doit y être instauré. 

C'est oublier, tout 'd'abord, que à l'instar des géné
raux romains, certains militaires, qu'il ne faut d'ail
leurs pas confondre avec l'ensemble de l'armée, con
sidèrent que Rome n'est plus dans Rome et qu'elle 

' est toute où ils se trouvent . 
C'est oublier aussi que des textes menaçant nos 

libertés ont été promulgués dans la métropole et que 
le régime subi par l'Algérie est pèut-ê tre celui qui 
nous attend demain. 

Il · suffit de rapp-eler l'ordonnance du 7 octobre 
1958 sur l'aide fournie aux rebelles algériens, ordon
narice qui attribua aux juridictions militaires la 
compétence des délits d'atteinte à la sûreté inté
rieure de-l'Etat et qui créa les « as.signations à rési
dence », terme pudique pouvant couvrir la détention 
de , « suspects », malgré une décision de justice de 
relaxe ou_ d'acquittement. · 

L'ordonnance du 13 février 1960 .étend abusive
ment le déJa,i de « garde à vue » et . IJ:e_rmrt au préf~ ; 
de .détenir qui que ce soit pendant cm~ours · conse ~ 
èutifs, sans què les tribunaux aient un droit de ·re
gard · quelconque. 

Que l'on ne parle pas de la Commission de sauve
garde des droits et libertés individuels. Certes, c'est 
le président de la Chambre criminelle de la Cour de 
Cassation qui préside aux destinées de cette com
mission, mais celle-ci -a une compétence très limitée 
et ses pouvoirs se bornent à présenter un rapport 
au Premier ministre. 

Des remèdes 

Le tabl·eau que nous venons de brosser et qui n'est 
que partiel, laisse une impression profonde d'inquié
tude et d'appréhension. 

ljberlé . d'opinion· 
.Saisie d'un pourvoi, la Cour de Cassation 

pnmonçait un premier arrêt d'annulation pour 
vice de forme et renvoyait nos camarades 
devant la Chambre d'Accusation de Paris qui •· 
réciidivait . 

Nos camarades allaient-ils être jugés pour 
crime de trahison par un Tribunal militaire ? · 
Ils formèrent un nouveau pourvoi. 

f..'arrêt qu'était a.ppelée à remjre la Cour 
de Oassation était d'une grande importa1,1·ce. 
Si, en effet, les auteurs d'un simip,Ie tract déc 
nonçant les aspects inhumains de la gue·rre 
d'Algérie et réclamant des négociations avec 
la résistance algélrienne, devaient être pour
suivis pour c.rime de trahison, les partis •ans 
d 'une p•aix juste et démocratique en Algérie 
étaient désormais réd ·uits au silence et la liber
té d'opinion é~ait frappée de - mort en France. 

La Cour de Cassation vient à nouveau de 
se prononcer. Et, cette fois, elle trarnc,he une 
ques-tion de principe. Elle déclare que la p,ar
ticipa tion à une entreprise de démoralisation 
de l'armée ne saurait être constituée par une 
propagande, fut-elle dirigée contre la · guerre 
d'Algérie, si elle ne vise qu'à informer et per
suader l'opinion publique en général et non 
spécialement l'annéê. 

Nous nous réjouissons d'un p,areil arrêt non 
pas seulement pour nos amis Le Dilosque ,r 
et Boivin, injustement poursuivis, mais parc •e 
qu'il çonstitue une c~rtaine protection contre 
les atteintes arbitraires et de plus en plus 
nombreuses à la lib erté d'expression des ci
toyens :--. 

P OUR l'étranger qui s'intéresse au régime 
. politique de là France, notre pays est en
core une véritable démocratie · 

La Constitution du 4 octobre 1958, façade 
principale du monument politique actuel, a 
maintenu un Parlement composé de deux 
Chambres et un conseil des Ministres théori
quement responsable devant ce Parlement. 

L'étranger, bercé par les nobles périodes des 
discours présidentiels où, en passant, un hom
mage est rendu aux institutions démocratiques 
de notre voisine Angleterre, n'assimile à aucun 
moment le régime français au régime fran-
quiste. , 

l 
Si quelqu'un conteste le fondement de cette 

op_inio;1-, il vo1.4~--~ite . des _ exe7!:pl 7s Jral!pants, · 
selon lui, du maintien des libertés publiques. 
Îl parle en particulier de ·1a publica tion 
d'écrits politiques sans indulgence pour le ré
gime. Il met . en exergue lâ parution de livres 
tels Secrets d'Etat, de J .·R .. Tour7Jou:i, où le 
mécanisme du coup d'Etat du 13 mai ~st dé
monté, pièée après pièce et commenté sans · 
parti pris, mais sans complaisance. 

On ne peut pas donner tort , à cet étranger, 
on ne peut pas critiquer son septicisme quant 
à l'instauratfon en France d'un régime dicta
torial, car, en apparence, mais en apparence 
seulement, le caractère démocratique de nos 
institutions est un fait -

Et comment en vouloir à qui ne subit pas 
les effets du régime de s'en tenir aux appa 

. rences. · 

Il n'y a pas de censure, affirme c.et étranger 

._ Alor~ . i;t~e. ~ $Quyerp _e!,lle11t. s~mJ?l,e a voit g~gn_é • 
~ r ~nlJ:1:llOVlqi.I:1.fe,,:._qùe_ Ie: P!.!!'lm,11•e~t é~-t ~e plu~ ~n plùs . · 

" .redu~t à ·1)mpms.sance, on peut se demander s'il'reste 
Ùn espoir ·. de voir dispâtaîtré lès iniquités . contre 
lesquelles nous nous élevons .. 

Avant de recouvrer la liberté complète, le prison
nier, dans sa cellule, aspire à un peu de lumière et 
de soleil. 

Dans les ténèbres actuelles, ce rayon de soleil 
aurait pu être le resp-ect des formes traditionnelles 
de la justice et · 1·accroissemem de la sécurité et de 
l 'indépendance des auxiliaires de cette justice. 

C:est pourquoi, l·e 22 février dernier, au •·cours d'une 
asse mblée professionnelle, je proposai l'instituti on 
de « l'immunité de la défense ». 

L 'im•munité' 

de · la défense· 

Il ne s'agit pas de développer de nouveau, ici, la 
thèse que je soutins dans le numéro du 28 février 
dern ier du journal Le Monde. · 

Qu'il suffise de rappeler que le but de nos effor ts 
est l'institution d'une immunité au profit des avo
cats qui sérait le pendant de l'immunité parlemen-
tai re. · 

Il n 'est pas en effet admissible qu'un avocat, qui, 
à l'audience, bénéficie de l'immunité de la parole, 
puisse être arrêté · quelqu·es instants après, sous un 
prétexte fallacieux, alors que la cause réelle de son 
arrestation ne serait peut-être que le désir d'arrêter 
le libre cours de la justice. 

Que l'on se rassure ! Immunité ne signifie pas 
impunité et le privilège, d'ailleurs institué dans l'in
t érêt de tout citoyen et non pas du défenseur lui
même, serait étroitement réglementé et les décisions 
d:u Conseil de !'Ordre pourraient être déférées à la 
Cour d'Appel et à la Cour de Cassation . 

Tout républicain doit sout ,enir la lutte de . ceux 
qm réclament le maintren des droits de l'homme ac
cusé ou l'iri.stitution de l'immunité de la défense. 

L'immunité de la défense est peut-être une notion 
no uvelle , mais elle répond à un désir vieux comme 
le mond·e, celui de s'exprimer en homme libre quand 
la société poursuit devant les tribunaux; elle est 
peut-être aussi le moyen de reconquérir un peu du 
ter rain perdu et d'engager le combat pour la libéra
tion du domaine de la justice .. Elle est en tout cas 
une protestation nécessaire qui empêchera plus tard 
nos adversaires de prétendre que nous avons accep
té, même tacitement, la dégradation progressive -des 
institutions démocratiques. 

Pierre GONZALÈS DE GASPARD 



, 

EFENDRE ,._, 

et c'est vrai- La véritable censure, contrôle 
préal able, disparue en 1881 et rétablie, penda nt 
des périodes très courtes et troublées, n'exis
te pas actuellement. 

Tout peut paraître, mais on oublie que, le 
journal ayant paru, il peut être immédiate
ment saisi en vertu des pouvoirs spéciaux. 

Chaque éditeur de journal doit procéder à 
une « autocensure », sous peine de courir de 
graves difficultés financières N'est-ce pas con
damner au silence, plus sûrement que par la 
censure , certains journaux d'opposition ? On 
sait ce qu'à coûté à L'Express, à France Ob
servateur et au journal Le Monde le désir 
d'informer librement leurs lecteurs. 

Quant aux libertés fondamentales autres que 
la liberté de la presse, le régime se fait gloire 
des formules de la Constitution ou des lois 
qui interdisent les arrestations arbitraires. 

Théoriquement, les détentions arbitraires 
n'existent pas, car le gouvernement a pris la 
précaution de légitimer tous ses actes par des . 
textes législatifs : c'est ici que se précise le 
danger que nous font courir les pouvoirs spé
ciaux votés par certains partis qui se préten
dent de gauche. 

Ainsi, les actes du pouvoir exécutif peuvent 
ne pas sembler , arbitraires , car l'arbitraire est 
monté d'un degré, du niveau de l'exécutif à 
celui du législatif . La loi est elle-même arbi
traire, car elle n'a pas été votée par la majo
rité politique réelle du pays, elle n 'est que l'ex
pression du bon plaisir du Parlement en pla
ce, ou, plus souvent, de l'exécutif lui-même. 

Au 
DEP UIS le vote des pouvoirs spéciaux~ les tri

bunaux militaires siégeant en Algérie se sont 
vu reconnaître des pouvoirs sans cesse accrus 

et de plus en p'lus exorbitants du -droit commun, 
dont la dernière manifestation a été la prpmulgation 
du décret du 12 février 1960. 

Tant sur le plan législatif que sur le pla n des us 
et coutumes des tribunaux militaires, une évolution 
corrélatiV'e s·est dessinée qui a pour résultat de sous
traire de plus en plus l'inculpé et le déroulement 
du procès au contrôle de l 'avocat. 

L'accroissement des pouvoirs des juges et tribu 
naux militaires a· aïnsi été réalisée au .,dêtriment des 
droits de la déf'ense. -, · · 

Cette restriction du contrôle de la défense .se réa
lise de diverses manières : 

l. Sur le _plan ·_législatif; le · décret du 12 février 
1960 réalise l'avènement d'une Justice militaire fonc
tionnant pratiquement en circuit fermé 

- arrestation par les militaires; 

- initiative des poursuites au procureur militatre; 

- instruction menée pa~ un magistrat militaire; 

- audience du tribunal militaire comprenant, il 
est vrai, un magis trat de carrière auquel un grade 
cor respondant à sa fonction a été attribué et qui 
siège en uniforme; 

- corps d 'officiers défenseurs commis d'office. 

A aucun moment du procès l'inculpé ne peut être 
en contact avec un défenseur civil à même d'exercer 
un contrôle quelconque . 

2. Avant l'audience. - Dans bien des affaires, 
seuls les comparses parviennent jusqu'à l'audience. 
Les chefs sont abattus, soit au cours d'une « tenta
tive d 'évasion », soit même lors de leur arrestation 
(a ffaire Gouasmi, Trib. mil. d'Oran, 17 nov. 1959). 

Affai re Nasri Ben Lakhdar, Tribunal militaire 
d'Oran 1959 : « trois suspects » abattus en tentative 
de fuite apparaiss·ent dans la procédure. Un qua
trième, après avoir été entendu par la police, a été 
remis au 2' Bureau militaire. « Il a disparu ». Au
cune explication n'est donnée. Pour le tribunal c'est 
un contumax . 

3. A l'audience. - L'exercice des droits de la dé
fense se heurte devant les tribunaux militaires à des 
difficultés qui ne lui permettent pas de jouer pleine
ment le rôle qui est le sien. Quelques exemples per
mettront de se faire une idée des difficultés que 
rencontrent les avocats, soit des barreaux locaux, 

, Surtout, ne pas pa.rler de la justice .•. 

de . 
soit de la métropole, plaidant devant les tribunaux 
militaires en Algérie. 

Affaire Sekkal, Tribunal militaire d'Oran. - Maî
tre Beauvillard, constituée par les inculpés, est pré
venue pa r lettre recommandée reçue en date du 5 
mars 1960 que !'Audience est fixée au 10 mars. Le 
5 est ün samedi, la -lettre àrrive a prés mid~, la · Pré
fecm re de Police est fermée 1-e samedi. Il est néces
saire, pour se rendre en Algérie, d'obtèriir l'auto
risation du bâtonnier d·a !'Ordre des Avocats ·et le 
visa de la Préfecture de Police. 

Le 7 mars, soit le lundi matin, Maître Beauvillar d 
se présente à la Pr éfecture pour obtenir son autori
sation de voyage : il lui est répondu qu'il n 'est pas 
possibl·a de délivrer un visa dans un délai aus;,i 
court et qu 'il ne peut lui être remis avant le 10 mars. 
Un télégramme est envoyé au tribunal militaire 
d'Oran exposant la situation et demandant une re
mise : le tribunal passe outre et commet des offi
ciers défenseurs alors, pourtant, qu'il existe un bar 
reau et qu'un avocat pouvait facilement être commis 
d'office par le bâtonnier à la demande du Parquet 
mili.tai re. 

Les inculpés refusent de répondre hors de la pré
sence de leur avocat et récusent les officiers défen
s·aurs qui ont été désignés. Deux condamnations à 
mort sont prononcées dans ces conditions . 

Affaire B elkenadil l\'Iohamed, Tribunal militaire 
d'Oran, novembre 1959. - Lorsque l'avocat estime 
qu'une mesure d'instruction nécessaire à la manifes
tatio n de la vérité n ·a pas été ordonnée il lui est, 
en principe, loisible de réclamer à l'aùdience toute 
mesur·a nécessaire : audition de témoins, confronta 
toins, experttse comp;émentaire. Le président du Tr i 
buna!, en vertu de son pouvoir discrétionnaire, a la 
possibilité de faire droit à ces demandes de la défen
se. Dans œtte affaire, Benkenadil et ses co-inculpés 
se trouvaient traduits devant le trib una l militaire 
principalement sur les accusations d 'un nommé 
Riah Ahmed qui se disait avoir été leur che f et pré
cisait les fonctions que chacun des co-inculpés aurait 
eues dans son group·a et les actes qu'ils auraient com
mis. Après son arre statio:i, Riah Ahmed, s'était rallié. 
De ce fait il se trouvait soustrait aux poursuites de 
la justice et servait au moment du procès dans une 
unité de Hark is. Son affectation était précisée, 11 
pouvait être facil•ement joint. La défense, estimant 
la confrontation entre l'acc usateur et les accusés 
indispensable, demande que Riah Ahmed soit cité 
pour être entendu à titre de témoin devant le tribu
nal militaire. Cette demande est reje tée. 

Il est indiqué aux avocats qu 'aux termes d'une 
circulaire gouvernementale dont il ne. leur est d'ail
leu rs pas donné connaissance, les rebelles ralliés 
sont soustraits aux poursuites et ne doivént pas mê
me être entendus devant un tribunal. Sur les accu-

AUDIN 
LE Tribunal de Lille a déclaré irr ecevable la plainte 

déposée contre La Voix du Nord par les quatre 
secrétaires du Comité Audin , MM . Panigel, Crou%et, 

Montague!, Vidal -Naquet. li s'est ainsi aligné sur fa 
thèse que soutenaient les avocats de Georges Ras, auteur 
de l'article paru dans La Voix du Nord le 20 janvier der
nier, et dans . lequal on pouva it lire : La thèse du Co.mité 
Audin ne résiste guère à un examen objectif et minu
tieux. C'est un véritab le abus de confiance ( 1 ). 

A insi M . Georges Ras n'a diffamé personne, puisqu~ 
d'après les juges de Lille les quatre plaignants n'étaient 
pas connus comme dirigeants du Com ité Audin. Curieux 
~rgument, que le Tribunal de Paris n'aurait pas retenu 
dans un procès récent qui opposait M . Panigel au Préf<>t 
de polie<> Papon. 

Le débat ~e procédure qui s'est déroulé lundi dernier 
à Lille aboutit ainsi à la suppressio<i pure et simple du 
procès. Nous n'entrer<ms pas da<>s la querelle juridique : 
fe Tribunal de Lille, c'est uae coïncidence, a répondu au x 
souhaits de la chancellerie . Juridiquement, la valeur de 
SM arg uments paraît cepe n dant bien faible. 

Cf: qui est certain, perscnne ne voulait de ce procès. 
Tout e., restant dans le cadre d'un procès en diffamation, 
on aurait cep e ndant été bien obligé d'entendre les témoins 
de co.,tre-preuve présentés par les quatre menibres du 
Comité Audin. Or c'étaient des témoins fort gênants ! : il 
y avait M . Teitgen, le docteur Hadjads - qui fut tortu 
ré - le commissaire Builles, M . Delavignette, etc •.. 
· --Là thè,se « · offi cie li<! », présentée . par t,t. Georges Ras, 
aurait été fortement ébran -lée par leurs dépositions, par ce 
qJe tOut Ïe rfloôcie sait du contenu de ces d~positians, 
contenu fait d'éléments matériels. 

Pour savoir la vérité sur la mort d'Audin - du moins 
pour qye cella vérité soit reconnue - ( on sait hélas trop 
bien comment il est mort), il faut maintenant atte.,dre 
que le juge d'imtruction de Rennes ait entendu les der
niers témoins qui lui manqu ,ent e(l'lcore avaMt de clore son 
dossier. A moi~s bien sûr que la Justice militaire ne ré-
clame ce dossier. · 

le procès de Lille aurait permis de tirer au dair ·certains 
faits. A c<> titre, la décision du Tribunal est fort regretta
ble . De plus, n'importe qui maintenant peut soutenir des 
contre-vérités, aussi évidentes soient-elles, sans qu'il soit 
possible de les démentir légalement. · 

M. Michelet peut être content . Il aurait tort cependant 
de cro ire qu'il a gagné la partie . Le Comité Audin n'a pas 
dit son dernier mot . D'une ma·nière ou d'une- autre l'on · 
saura bien un iou r convaincre de feur crime les assassins 
d'Audin. 

( 1) M. Ras fait ici allusion au Communiqué du Comité 
Audin paru le 2 décembre dernier dans libérati on , France. 
Nouvelle et France-Observa teur. 

sations de Riah Ahmed dont on refuse l'audition à 
l'audien ce et la ce,r.frontation, deux condamnations 
à mort ont été prononcées. 

Affai re Berkanne et autres, Tribunal militaire 
d'Oran, novembre 1959. - Le même cas se présente. 
Les inculpés sont accusés par N'Hamed Ould Bou
inedienne, rallié. Le président du tribunal, sans ~ccé
d_er à la demande de la défense, estime toutefois 
qu'un supplément d'information est nécessaire et dé
signe un magistrat militaire pour se transporter au 
cantonnement où se trouve ce Harki. ' 

Lorsque Je magistrat militaire d·amande à ente\1àre 
M·Hamed Ould Boumedienne, il se heurte à une fin 
de non recevoir des autorités militaires de ce cap 
tonn ement. Le supplément d'information ordonné 
par le président n'a pu être exécuté. Quatre condam
nations à mort ont été prononcées dans cette affaire. 
En début d'audience, le Commissaire du Gouvern e
ment, Girard, devait déclarer, s'adressant aux pré 
venus : « Vous êtes des francs-tireurs. Au lieu de 
yous avoir sur ce,, bans, on aurait mieux fait de 
vous fusiller tout de suite ». Malgré cette opinion, la 
Faculté enseigne toujours qu 'en droit français, un 
prévenu est réputé innocent jusqu'à ce que la preuve 
de sa culpabilité ait été rapportée. 

Affaire Djedid Ahp1ed . - Déten u à la prison de 
Tlemcen en qualité de prévenu, Djedid Hamed est 
extrait le jeudi 3 décembre 1959 par des militaires à 
huit heures du matin. D'après son récit il est conduit 
dans la montagne, les yeux bandés, menottes aux 
mains. Menacé . par un li·autenant avec un révolver 
et un couteau, il est interrogé à propos d'une lettre 
écrite au FLN par un gardien. Ramené à la sub
divisi on opérationnelle, il aurait été torturé à l'élec
tricité . Il est reconduit à la prison de Tlemc-en vers 
18 heures. · 

M ' Jaeger constitué dans cette affaire a pu rendre 
visite quelques jours après à Djedid Ahmed et a 
constaté personnellement l'exist ence de traces au 
poignet gauche et au poignet droit, 1'e pouce droit 
est encore raide. Ce fait est signalé au procureur 
géné ra l; celui-ci fait répondre à la défense par l'in
termédiaire du bâtonnier d·a T lemcen que l'extrac 
tion de Djedid est régu lière., que la preuve de sévices 
n'est pas rapportée. Il refuse l'examen médical qui 
est demandé . 

Enfin, entre autre atteinte aux droits de la dê
fense, il en est une particulièrement pénible : les 
avocats ne sont pas , le plus souvent, prév-anus du 
jour et du lieu de l'exécution de ceux de leurs clients 
condamnés à mort, dont le p_ourvoi en grâce a été 
rejeté. Certains av9cats s-e présentant à la priso n de 
Barberousse à Alger ont pu voir, placardé sur :a 
porte, l'avis mentionnant l'exécution de leurs clients, 
la nuit précédente. Ainsi, cette dernière assistance 
que l'avocat doit à son client n'aura pu être remplie. 
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LES 
,FÉDÉRATIONS 
e LE CON-GRES FEDERAL 'de 
lia "Nièvr.e .s'est tenu le 2.2 mai 
.à Nevers . Ecrire à J. Bo.ichard , 
,secrétaire Hdéra)., :n, "ci\té Jiu. 
l'arc. à Never,S. 
• RECTIFICATION'.' - UM 
erreur dont nous nous excusons 
a étié commise dans l'adresse 
de 1a fédération de l'Eure. Ec,ri
ire" -à Raeape, Ma>ire de '.Llahaye
Malheme . 

- Dans le Ba5-'Rl!llin, J'.ada-:esse 
du secrétaire fédéral est : 
P.firsoh 16, rue .Sohneegans, à 
/Strasbourg-'Meinau. 

RÉUNIONS 
ET MEETINGS 
• 'Z7 mai : Besançon (Maurice 
Laval) ; Clamart (E douard De
preux). l""' juin: Al~n<;on (Jean 
.Binot, Manuel Bri<iler, ,Jean 
Rous); Sèvres (Charles Hernu >. 
;2 juin : Rouen (Jean Bino t, 
Serge Mallet). 
e CHATILLON • SOUS • B-A 
GNEUX, Vendredi 3 juin à 20 
'lh. 45, réunion pu.bhque sa.Lie 
'Tim0aud Uace au 30, près du 
marché). Thème : !'.Algérie, se.s 
problèmes, la paix. Orateurs : 
Pasteur Etienne Mathiot, Mis
:rahi, délégué au secteur Sud. 
e VERSAILLES. - Réunion 
d'information le -vendredi 'Z7 
mai à 21 heures, salle des C@Il
,férenoes de !'Hôtel de vrne, 
ave.c Claude Bourdet. 
e HAUTE-GARONNE. - Saint
Gaudens ! réunion le vendre
di 27 · mai à 21 heures, âu café 
.Saint-Paul, avec J. Fourrier, A. 
Auban et A. Montariol. 
• INDRE. Ch1ateauroux : 
première réunion d'!..nformation 
de la fédération P.S.U. de l'In
dre dimanche 29 mai à 9 heu
res, sa1le Diderot, avec Ana. 
tale Ferrant et Robert Mones
tier. 
e LOIRE. - La fédération de 
la Loire organise deux grands 
meetings avec la participation 
de G~lles Martinet et d'Edouard 

, Depreux : 
- A Saint-Etiénne, à 18 h. 45, 

grande salle de - sfêtes de la 
Bourse du Travail. 

- A Saint.cha.mond, à 20 h.. 
30, salle Lamartine. 

D'autre part, réunion de ·la 
section d'entreprise des H.B.L. 
le mardi 31 mai, à 18 h. 30, au 
Café Marengo, rue Gérentet, à 
Saint-Etienne. A l'ordre du 
j@ur: exposé sur le P.S.U, ; Si
ituati.on dans les mines, acticms: 
à entreprendre ; vie de la sec 
j;j.on. Invitation à ~us les . c.a
marades trava.1!1ant a la mme, 
membres du parti ou sympa
il;>hi·s!IA\ ts, 
• V AR, - La fédération tien
dra son congrès départemental 
!le 29 ma ià Bormes, sous la pré
&idenoe de ChaI1les IJUssy. 
JLlaprès-midi, Je Congrès sera 
ouvert au public pour une ·c0n
férence d'informatfon. 

T. S. 
C'EST 
CHAQUE SEMAINE 
UN MEETING DE 
30.000 PERSONNES 

COMPTES RENDUS - COMPTES RENDUS 
e PAS-DE-CALAIS. - Le Con
g,rès fédéral s'est tenu sous la 
présidence d'Edo1i1ard Depr eux, 
le :22 mai, à Ler.s, Salle Raz• 
èkowski, foss.e 11. L'atmosphère 
était particulièrement enthou
siaste. 30 sections ont déjà été 
c0n"Stituées, cil'autres vont l'être. 
Le Rureau f<é"déra1 provisoire a 
été approuvé à l'unanimité. Se
crétariat ·fédéral : Albert Louis, 
iL00,. bou.Jev.ard Basly, Lens. 

La -section <de Ca,Jais est en 
p1e;ine e.xtensLon. 'E . Depreux y 
.a fait une .cause:rie le 21 mai . 
Le journal Nord-Littoral a re
produit dans quatre de ses nu~ 
méros une interview de lm 
nxamt la posi-tion du Parti sur 
les gTands pr-oblèmes du jour. 
Sec:réiaire de la Section : An
•<Hé Cotrez, 9, rue du Jardin 
-des Plantes. 

Le Congrès féc!éra.J de Lens 
a p.ermis -de renforcer la liai
.son .entr.e la région minière et 
les sections du ltttoral. 
• SAVOIE.. - PllJ.ls de 400 per
sonnes au Meeting de Chambé
ry du 19 mai, où prirent la pa
role Micllel Pœnsin du Bureau 
fédéral, Alix Berthet, ancien 
député de l'Isère et Clau de'Bour 
cle.t. Ce dernier, dans un ma
gistral e~posé qui recueillit l'ac
cord et la sympathi-e profonde 
de la grande majorité de l'as
sistance, fit l'analyse du drame 
algérien: problème moral, as
pects économiques, répercus
sions internationales. 

En conclusion, jl fit appel à 
tous afü1 de peser efficacement, 
en rejoignant le P.S.U., pour la 
paix algérienne e.t la construc
tion d'une société réellement 
démocratique et socialiste. 

Tribune Socialiste fut diffusé, 
de nouvelles adhésions sont 
attendues et les militants sa
voyards envisagent le proche 
avenir avec optimisme. 
e DAUPHINE. - Notre cama
rade Claude Bourdet vient d'ef
fectuer une tournée de propa
gande dans le Dauphiné en par
ticipant à plusieurs meetings 
contre la guerre d' Ailgérie. Il , a 
posé particulièrement les pro
blèmes qui sont aujourd'hui 
ceux des jeunes de notre pays_ 
face à la guerre d'Algérie. A 
Grenoble, plus de 600 personnes 
étaient rassemblées et 250 à 
Gap autour des orateurs P.S.U. 

A Briançon une réunion orga
nisée par Je comité de prépara,. 
tion de la journée du 12 juin 
sur l'Algérie a réuni avec Clau
de Bourdet 450 personnes. 
• AI.PES-MARITIMES. - En 
dépit de conditions défavora
bles ( absence de sa1le disponi
ble pour une réunion publlique, 
a.p,p;roche des eKa.rnens ... ), la 
p:r.emière réunion organisée à 
•Niœ par le P.S.U. a réuni plus 
de l'50 ,perso.r,mes, -pa1rmi lesquel
les on remarquait beaucoup de 
jeunes et de militants syndi
caux. 

Après ..gue Michel Oriol, seorh
taire fédéral , eût convié les -as
sistants à rejoindre notre orga
nisa tion , qw , dall.S le dépa :t"te
ment, a 'tTe11v.é dès la filsi<m 
homogénité et dynami sme, no
tre camarade Jean Rous , a 
exposé les objectifs et l}eJ:Spe.c
tives de notre parti. Da fa~on 
dont il a mon.tré notre volonté 
d'adaptation a]Jx formes m0der
nes de la vie économique et 
politique, en mettant notam
ment l'accent sur les problèmes 
de gestion démocratiqu e des 
instituti ons, a été visiblement 
appréciée par l'auditoire. La 
discu ssion très animée qui sui
vit cet expo.sé et concerna sur
tout le problème de l'Algérie et 
celui de la participation des 
ma.:;ses à 1a vie politique donna 
l'occasion à Jean Rous de mon
trer comment les solutions -so
cialistes que nous préconi,sons 
sont également éloignées de 
l'empirisme opportuniste et de 
1-a fidélité aveugle à des prin
cipes abstraits. Bonne réunion, 
donc, qui laisse présager plu
sieurs adhésions et a renforcé 
les sympathies qui nous entou
rent . · 
e MEURTHE-ET-MOSELLE. -
Le Conseil fédéra.J du P.S.U. de 
Meurthe-et-Moselle s'est réuni 
pour la premi ,ère fois le 22 mai 
avec 35 militants représentant 
15 sections. La résolution adop
tée à fin des travaux prend po
sition pour une participation au 
Rassembleme'nt National sur 
l'Allgérie, organisé le 12 juin, 
à Paris, approuve - le communi
qué du B.N . .sur la conférence 
au Sommet et constate le ra. 
Jentissement de l'expansion éco
nomique et la baisse du pou
voir d'achat des salariés. La ré· 
soluticm ajoute : 

« Les perspectives du 4' plan 

E. N. S. • • Appel commun 
Les étudiants P.S.U. et U.E. 

C.F, des Ecoles Normales Supé
rieures ont lancé un appel com
mun insistant su; les atteintes 
à la démocratie et en dénon
çant les responsabilités dans la 
poursuite de la guerre d'Algé
rie; 

« Les atteintes . à la démocra
tiè ont pour raison profonde la 
persistance et l'aggravation de 
la _guerre d'Algérie, par le refm; 
du gouvernement français de 
prendre les initiatives seules ea
p:alilles de conduire à la paix. 

« Car, bien qu' il ait été con
traint par la lu.tte du peuple 
algérien et le mo11vement d'opi
nion en France et dans le mon
de, à reconnaître aux Algériens 
le droit à l'autodétermination, 
e•est -à-dire le droit de choi5ir 
eux-mêmes, et librement, leur 
propre statuts, le gouverne
ment fra,nçais a v:dé cette po
litique de tout son sens. 

« Un chantage au partage 
territorial exclut la possibilité 
de l'indépendance, en niant 
l'existence d'une nation . algé
rienne, et personne ne peut aq
me.ttre qu'un référendum sur le 

· statut futur de 1' Algérie, con-

trôlé par l'armée française, sur 
le modèle d'élections trop bien 
connues, exprime véritablement 
le libre choix des Algériens. Ce 
.serait taire injure au peuple al
gérien que d'exiger de lui qu'il 

, oublie ainsi 6 ans de guerre et 
plus de 200.000 morts. 

« C'est pourquoi i1 faut négo
cier, et immédiatement, sans at
tendre . une hypothétique troi
sième force, qui n'a aucune base 
économique et aucune j.ustificar
tion politique. Cette négociation 
doit se faire avec ceux contre 
qui on se bat, c'est-à-dire · le 
.F.L.N., et doit porter :sur le rè
g.lemen t ct;u cessez-le-feu et les 
moyens politiques qui -permet,. 
trnnt d'assurer un choix et des 
élections vaùables, ainsi qu-e 
-s.ur les options p0litiques entre 
lesquelles le peuple algérien au
ra à choisir. 

« Nous pensons, sur la base 
d'une analy.se historique, éco
nomique et politique, que l'exer
cice ett:ectif, par les Algériens, 
de l'autodétermination, c'est-à
dire le droit des peuples à dis
poser d'eux-mêmes, conduit obli
gatoirement et irréversibll.ement 
à l'indépendance. » 

économique en préparation pour 
les années 1962 à 1965 sont air 
solumen\t ' insignifiantes , l' au_g
mentatian annuelle de 3 ou 

· 4 ,5 % prévue pour le revenu 
national ne permettent pas 
d-'au_g:menter le n.iweau de vie 
d'une population croissante et 
de pr~parer J'équipement soolai
Jle et indust:riel nécessaire pour 
àoilŒller du travail -aux 1.200!000 
jeU1I1es supp.Jémentaires qui au.
ront quinze à dix-neuf ans en. 
1960. 

« En Meurthe-et-Mosell e -t:'-est 
'20-.000 jeunes gens qui exigeront 
du travail et des logements en 
1965. C'est 20.000 jeunes gens 
qu'il faudrait former dans des 
collèges ou des éeoles pitofces
sionneJles que l'on n' -a pas ,en
core créés . La population du 
département a augmen té de 
25 % depuis 1946, 30 % dan s le 
bass in de Longwy, et les débou
chés supplémentaires n'ont ·pas 
été •créés notamment sur le 
pl]an local . (50 % de jeunes du 
bassin de Longwy risquent de 
se trouver sans emploi dans les 
5 ans à · venir). 

« Le Conseil départe mental du 
P .S.U. rappelle que pour aug
menter suffisamment la pro
duction et pour répartir juste
ment la richesse produite, il 
faudrait faire d'importantes ré
formes de structures, et le 
choix d'une optique politique 
très différents de ceux qui sont 
faits depuis 12 ans. L'installa
tion dans la guerre et la rou
tine conduisent inévitablement 
de pays au chômage et la jeu
nesse à l'inoertitude et au dé
sespoir. 

« Le P.S.U. de Meurthe-et,. 
Moselle se félicite de l'union 
réalisée en Loire-Atlantique en
tre .syndicats ouvriers et pay
s.ans, et lance un appel pour 
que tous le-s travailleurs des 
villes et des campagnes, intel
lectuels, techniciens, et ma,
nuels s'unissent ·pour construire 
une société organisée rationnel 
lement pour le bien-être de 
tous. 

« Il dé.cide d'organiser dès 
que possible de grands débats 
publics sur les grandes ques
tions d'actualité, et se félicite 
de constater le bon démarrage 
du P.S.U. dans le département 
(15 sections sont d'ores et déjà 
organisées dans les centres les 
plus importants). TI demande à 
ceux qui veulent appuyer .son 
effort de prendre -contact avec 
lui. Adresse : 19, rue Saint-Di
zier, à'>Nancy) ». 

\ DANS 
LES SECTIONS 
• BO.BIGNY. - Pour tous ien
.sei.gnemen.ts concernant la sec
tion, s'adresser à Robert Dréan, 
37, rue Pasteur. 
e CAVA:ILLON. - La sectian 
est constituée. Trésorier : Al
phonse Leclerc, Cours Carnot. 
Le congrès fédéral aura lieu 
le 19 juin. 
• Ille-sur-Têt. - La section a 
maintenant 28 abonnés à T.S. 
et diffuse elle-même chaque 
semaine 120 exemplaires de no
tre journal. A ce propos, nous 
transmettons un appel du se
crétaire de section : « La ré
ception de T.S. dans votre boi
te à lettre est le résultat d'un 
travail d'équipe. Ce travail, 
dont nous souhaitons la plus 
grande efficacité sera pour.suivi 
pendant la période de diffusion. 
Cependant, nous invitons mili
tants et sympathisants à venir 
retirer aux-mêmes leur journal 
au siège, 3, rué ,de la Frater
nité , (ouv-ert le samedi après
midi). 

NOTES DE LECTURE 
DRJIIT SOCIAL EN U.R.S.S. (éditions 

Liaisons Sociales, 79, rue N.·D.-de-Na
zareth. Paris (le), 3 NF.) 

La petite plaquette que vient de pu
blier LIAISONS SOCIALES présente, sans 
commentaire part_isan, deux textes im• 
portants. L'un est la traduction française 
d"une étude soviétique sur la LEGISLA
TION SUR LA PROTE·CTION DU TRAVAIL. 
L'autre le texte intégral d'une conven-

. tion .collective, ce.lie en .usage ,aux usi
nes d'automobiles LIKHATCHEV qui • est 
.avec J'usioe Gorki le plus important 
établiuement de constructi.,JI d'automo
biles de t'U.R.S.S. Le premier document 
est donc un exposé théorique sur ~• 
conception soviétique d.u droit d.u tra
vail, le second son app1ication pratique. 
,Quoi1111.e datant de 1-95'1. donc ·dé_panés 
quelqu p.eu ,par ,une éYOIJllioo al!io.ur
d'hui continue, ces documents fourni• 
,ront lll'utiJes sujets - ,oe réflexioo all!I 
partisans comme aux adversaires d'un 
régime qui continue " à ébranler 'le 
momie"· 

JIJST,OIIII DU TOGJI, par Robert COR· 
NEVIN lUitions Berger Levrault, 19,50 
Nf. ). 

D.epuis le 'D avril dernier, le f.llllO 
est indépendant. Sans bruit, n'occupant 
pas la première page de l'actualltll 
africaine, le Togo trace dans des con
ditions difficiles une voie quelque peu 
nouvelle en Jlfrjqll!!. Jci, en eftet, 1111· 
p.o.siti.on et parti au p.o.uvJJir .i:ohabitent 
pacifiquement et si les métho.des diffè• 
rent et s'.opposent, les buts 11e sont 
pas encore diYe"rgents, 

Mais qu'est-ce que le Togo ? Quelle 
est son llistoire, sa culture, sa civilisa
tion ? Que veulent les hommes du Togo 
d'aujourd'hui, celui de la décolonisa
tion ? C'est à tout.es ,,:es questions -
et à bien d'autres - que répond Ro
bert CORNEVIN dans ·son HISTOIRE DU 
JO.GO. Dans un style vivant et coloré. 
l'auteur remonte .aux sources, montre 
la 'diversité des ethnies, analyse les 
hégémonies, les conqu.êtes et les con
flits qui oot parsemé son histoire. 

Le livre de M. Cornevin, en présentant 
un bilan d'ensemble - provisoir-e quant 
aux perspectives - permet de mieux 
situer un ' problème complexe. Les, bi
lans globaux de .cette nature sont 3~sez 
rares. Aussi conyiJmt-il de souligner 
l'importaru:e du premier ouvrage de cet
te no.uvelle cl>llection MONDES D'OUTRE· 
MER, 

IMPRESSIONS ET REFLEXIONS SUR 
!'U.R.S.S. EN 1959, par Oreste Rosen
feld dans le numéro 111 (mars-avril 
1960) des « Cahiers Internationaux » 

(66·, rue Jean-Jacques-Rousseau, Paris• 
1er). 

Oreste Rosenfeld a eu l'occasion de 
séjourner à trois reprises en Union so
viétique•: en mars 1"957, .à l'occasion 
de la Conférence des Quatre, qui se te
nait à Mosnu, p.uis en mai 1958 avec 
une délégation lie la S.F.I.O., enfin en 
novembre 1959, avec une délégàtion du 
P.S.A. Ajoutons que sa connaissance de 
la langue russe donne une valeur pai:
ticulère à ses enquêtes. 

faisant de~ comparaisons entn ce 
qu'jl ,a vu au co.urs de chacun de ses 
trois séj.ours, .Rosenfeld :a noté une 'évo
lution profonde. Les changements Ifs 
plus imp.ortants son.t l'amélioration .con
sidérable du niveau de vie, l'assouplis
sement des méthodes de planification,
la déeentralisation d.e l'industrie, la 
place de plu.s en pl.us grande prise _p_ar 
le marché librè .Iles l<olkh.ozien.s !lUi 
d'ailleurs, pose de nouy.e_aux probl.ème; 
aux dirigeants s·oyiétiques. 

Cependant, les diverses mesures d'as
souplissement ou, si l'on veut, de « li· 
béralisation • deme.urent « temp:ér.é.es ·• 
p.ar le c.entralism"e p.olitique fondé sur 
l'existence d'un parti unique qui dé.l.iJlnt 
la réalité du pouvoir. Par l'intermédiaire 
du parti, le dernier mot appar.tient au 
gQuver.nement. 

Cette Jitud.e .se.t plus qu•.un témoignage 
lucide et objectif : en étudiant la si
tuation et les rné.tltoJles de l'Union so
viétique, R.osenfeld invite les .so,ciafüti:s 
à se poser quelques qu.esti1111s fonda
mentales sur , l'étendue et les formes 
de la planification . et des nationatisa
tions, sur la structure de l'industrie 
et - du commerce s01:ialisé.s, sur le pr.o
blème de la rentabilité dans une éco
n.omie pln!'ifiée, etc. 

A vendre : 2 CV 1957, grande vitre, 
35.000 km. B0n état. Pneus neufs. 
l\rgus. - Téléphoner ·: POR. 39-88. 
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Après la Loire-Atlantique, le Puy-de-Dôme 

10 
PAYSANS-OUVRI -ERS 

Le Comit~ de Vigilance intersyndical, qui groupait déjà les unions 
départementales ·C.G.T. et C.F.T.C., les ·sections départementales de la 
Fédération de l'Education Nationale et du Syndicat National des Ins
tituteurs et l'Association Générale des Efudiants, réuni mercredi 18 
mai, a enregistré, avec une vive. satisfaction, l'adhésion de la -Confé
dération Dépai:tementale de I' Agriculture ( C.G.A. ). 

Le Puy-de-Dôme est ainsi le deuxième département ( après la 
Loire-Atlantique) à regrouper dans un même comité des organisa
tions · syndicales représentant toutes les catégories de travailleurs. 
C'est là un événement d'une importance incontestable. Il permettra 
une meilleure connaissan ·ce mutuelle des probtèmes qui sont, certes, 
propres à chaque secteur social, mais n'en- sont pas moins dominés 
par un avilissement caractérisé des conditions · de vie de toutes les 
couches de travailleurs. 

Une telle · situation est d'ailleurs la consé .quence d'une politique 
générale rétrograde et de la poursuite du conflit algérien, problèmes 
qui sont au premier plan de l'activité du Comité de Vigilance. 

U. N. E. F. • • Campagne 
t 

de revendications . budgétaires 
L 'UNION Nationale des Etudiants de 

France a lancé, cette semaine, une 
campagne revendicative sw· le bud

get de l'Education nationale. Les buts de 
cette campagne ont été exposés par Pierre 
Gaudez, président de l'U.N.E .F., au cours 
d'une conférence de presse tenue le lundi 
23 mai. 

che. qui lui revient en propre parce 
qu'il est capable de faire cette for
mation avec l'autonomie nécessaire; 

- il prëfèr-e laisser l'école privée pren• 
dre la: place et le rôle qui reviennent 
à l'Education nationale, 

« La perspective de dix millions de jeu
nes à l'école en 1970 devrait être pour 
nous tous qu,elque chose d'exaltant. Les 
retard~ accumulés, la préparation du bud
get 1961, les démissions gouvernementales, 
nous amènent cependant à regard 'er l'ave
nir cnmme alarmant. » 

7, 

LE CONGRÈS DES H.L~M. 
Treize cent cinquante délégués ont pâr

tipé à Annecy, quatre jours durànt, au 
2le Congrès de l'Union des Féctératiohs 
d'organismes H.L.M. Cette participation, 
massive et · inhabituelle illustre à 1a fois 
l'intérêt et l'angoisse de ceux sur qui 
repose l'avenir d'une institution qui peut 
être considérée comme essentielle. La 
situation est en effet dramatique : en 
1959 les organismes H.L.M. avaient obte
nus 230 milliards de prêts ; en 1960 le 
budg et n'en prévoit que 198 et pour 1961 
seulement 172. Cela signifie pour cette 
année 30.000 logem ents de moins mis en 
chl!,nt1er et environ 45.000 l'année · pro
chaine . Ceci alors que les besoins sont 
sans cesse plus imp.ortants et qu'il faut 
songer à faire face à ra. demande accrue 
résultant, à partir de 1965, du nombre 
important de jeunes qui songeront à 
fond er- un foyer. 

Aussi les congressistes réaffirmèrent-ils 
avec force la nécessité d 'une politique à 
long terme disposant des moyens suffi
sants tant financiers que techniques. 

L'on peut dire, et nous aurons l'occa
sion d'y revenir plus longuement la se
maine prochaine , que ce congrès a mar
qué un tournant : Il marque en effet une 
prise de conscience très nette des impéra
tifs d'une politique du logement popu
laire. Il affirme que les H.L .M. consti
tuent la seule solution au probl ème du 
logem ent des familles , à ressourc-es mo
destes , Les options .prises constituent im
plicitement et explicitement une condam
nation de la poli t ique gouvern ementale . 

Le problème des loyers a été largement 
débattu et le pré sident de l'Union a dû 
déclarer de façon pr écise que l' organisa
tion «s'opposera à toute hausse des foyers 
s'il n 'y a pas, un relèvement correspondant 
des allocations-logement ». Ce reviremen t 
n'a été rendu possible que gràce aux 
nombreuses actions menées par les loca
taires et par les nombreux · télégrammes 
et pétitions adressés au congrès . L'accent 
a également été mis sur l'impérieuse né
cessité de relev er le niveau de vie des sa
lariés, seule possibilité de r•ésoudre, avec 
une réforme de l'allocation-logement, le 
problème des loyers. 

Dans le domaine de la rénovation ur
baine, les organismes H.L . .M, ont tenu à 
déclarer qu'ils tenaient à,. y être associés de 
plein droit et qu'en aucun cas, l'initia
tive ne devait être laissée aux sociétés 
privées dont l'objectif essentiel est de réa
liser de fructueuses spéculations dont les 
mal-logés. ont à pâtir. 

Certes, d'autres. positions adoptées par 
le congrès ne peuvent recueillir notre ap. 
probation, notamment celle de la créa
tion de trois catégories de logement.s à 
loyers différentiels. D'autres problè!I!fS 
:n'ont pas été abordés , notamment celui 

de la démocratisation des offices pub lics 
ou la réglementation des sociétés privées. 
Cela tient à la fois au caractère du con
grès et à sa composition. L'évolution qui 
s'affirme ira en s'accentuant dans la me
sure où les administrateurs d'offices pu
blics seront en contact plus étroit avec 
les locataires, dans la mesure où ceux-ci 
seront mieux organisés et feront entendre 
leur voix. Ce sont ces problèmes que 
nous aborderont . dans notre prochain ar
ticle. 

louis HOU DEVILLE. 

Cheminots C. F. T. C •. 
Le Congrès des Cheminots Cadres C.F. 

T.C. qui s'est tenu à . Paris les 20-21-22 
mai, a fait apparaître, outre la volonté 
des « Cadres » de conserver le principe 
de la Fédération d'Industrie, la nécessité 
de maintenir et de développer avec leuèl'S 
camarades des Catégori es « Exécution », 
des contacts plus étroits et les possibi
lités énormes de travail en commun. 

Pour mettre fin à l'état d'anarchie 
subsistant dans les transports du -pays, 
Ie Congrès a préconisé l'ëlaboraWm 
d'une politique d'ensemble Mcordant une 
large place à la notion de service . pub1ic. 

Les congressistes ont souhaité tme ré
forme profonde des méthodes de forma
tian et. de promotion des Ca.dres à la 
S.N.C.F. 

Au suj et de l'Algérie, le Congrès a voté 
une motion, invitant la, Confédérat ion 
C.F.T.C. à, poursui vre son Mtion, en vue 
du règlement du conflit , sur la. base de 
l'autodétermination et de la négocia tion. 

Promotion sociale 
La revue • Liaison Sociale " vient. de sortir 1111 

numéro spécial consacré à la promotion sociale .. 
Etudes de textes,. analyses de réalisations font 

des 100 pages de, ce numéro un document de pre• 
mier ordre. 

Il aborde à la fois ce qui, concerne ra promotion 
p•otessionnene, la promotiorr supérieure du travail, 
enfin la promotion sociale collective. partie qui con• 
tient de brèves mais intéres.sanfes notices sur les 
écoles des trois centrales syndicales et les insti• 
tuts comme celuf de Stra:sbourg el les Centres de 
Culture Ouvrière, organismes reconnus au titre -u. 
cungé-édusatïcm. 

une fois de plus, un numéro spécial de « Liaisons 
Sociales •· réunit sur un important sujet cette dœm
mentation de base, complète, nécessaire à toute 
réfll!XiOII'. 

Au congrès de Lyon, le mois dernier, 
le syndicat étudiant s'était fixé trois ob
jectifs principaux pour l'année à venir : 
action pour la paix en Algérie, réforme 
de l'enseignement et, en particulier, de 
l'enseignement supérieur, revendication 
budgétaire. « Il est impossible de séparer 
ces trois objectifs », affirme un dôcu.ment 
de l'U.N.E.F., consacré au budget 1961. 
La période actuelle n'est pa.s favorable à 
une action de l'U.N.E.F. « Mais, sans plus 
attendre, nous avons tenu à jeter un cri 
d'alarme » a dit Pierre Gaudez. 

ACTIONS ACTIONS ACTIONS ACTIONS 

L'année 1961 sera la dernière année de 
réalisation du second plan d'équipement 
universitaire et scolaire appelé Plan Le 
Gorgeu qui a défini les besoins à satis
faire en première urgence en matière de 
~onstructions et de personnel enseignant. 

Peux l'ensemble des besoins d'éti!Uipe
ll!le'nt de l'Education nationaile le Plan de
mandait en première urgence 954 mil
liards d'anciens francs. Entre 1957 et 1960, 
600 milliards seulement ont été investis. 
Un retard de 106 milliards a été pris en 
deux ans. Il faudrait donc- investir, en 
1961, 354 milliards , c'est-à-.dire environ 
le double du budget de 1960. Pour le seul 
enseignement -technique, le budget de 1961 
devrait prévoir 105 milliards d'investisse
ments. 

En .ce· qui concerne les effectifs du 
CE!rps enseignant, il manque, par rapport' 
au Plan_ Le Gorgeu, 2.200 postes dans le 
J.•' Degré, 3.266 dans le Secondaire, 6.139 
dans le Technique. Dan& l'enseignement. 
supérieur, ce sont plus. de 2.200 postes qui. 
seraient à créer pour répondre à une évo
lution des effectifs qui a déjà, da,ns l'es , 
faits, dépassé les prévisions. 

En cette dernière année du Plan, ou 
bien des efforts seront faits pour rattra
per ce retard, ou bien la politique à la 
petite semaine continuera d'être la règle. 
l!ln> 19?&, il .faudra aecueillir 10 millions: 
de jel,mes à l'éeole et pour cela -créer des: 
leeaux et :ueeruter200,000 enseignants . 

« Cela, a conclu le président de l'U.N. 
11!:F'., le Gou11er11eme:nt ne semble pas 
'V_llfOOir compris, · ou s'tl l'a compris , il en 
tire des conclusions oprwsëes aux nôtres : 

- il préjèrè laisser des professeurs sans 
jormation valable · envahir l'Univer
sité plutôt que de- former des protes:
~u,rs- .capables d'éveiller l'esprit des, 
1eunes; 

- il• préfère lais-ser l'a psycholo •gie et 
lelf seiences humaines à d'au tres 
mains q_u'à <:elles d'e l'Université; 

- iZ. préfère laisse,: les entreprises for
mer les cadres techniques dom: elles 
ont besoin en fonction d'e leurs exi
gences propres et non des e:rigences· 
d'une vérif.able · économie natii>nale . 
et lu~maine, pl:J.Ltôt que. d'aàapteT 
Venseignement supérieur à; cette tâ-

D'ire-ctell'l'-Gérant : Roger CERAT ' 

Impnme:rie René: Boulanger 
60', rue René ,-Bourang ,er, P'.ARIS-10-

navall exécuf.é 
par des ouvriers, syndiqués. 

• SUD-AVIATION 
(De notre correspondant particulier.) 
La lutte continue à Sud-Aviation. 
De nouveaux débrayages on_t eu lieu 

à Toulouse. Mardi 24 mai, c'était par 
ai.lieurs une nouvelle journée · nationale. , 

Il faut souligner l'importance que 
prend c:ette lutte menêe dans tout le 
trust au nom du Comité d'Entreprise . 
Elle est appelée à marquer un important 
tournant, et sera sans doute à l'origine 
d'une action permanente. Il est par exem• 
pie question de lancer une revue per-
manente. , 

A - Sud-Aviation, c'est oien_ une nou
velle stratégie de lutte qui s'esquisse. 
Elargissement d'abord : un responsable 
de Toulouse est venu parler à La Cour
neuve _; un responsable . de La Ceurneuve 
ira à )To ulouse. Mais déjà la lutte à 
l'échelon du trust apparaît insuffisante. 
Face aux grèves to1.1.IT1antes, la direc
tion muJtjpJie les contrats avec Ies sous:
traitants, disperse sa production. Il fau
dra dcmc étend ,re la lutte à l'ensemble 
de la branche aviation. .. Eru attendant 
que des usines allemandes venant - re
layer les secteurs franç_a.is. défaillants. 
Déjà donc c'est . au niveau du marché 
commun que le problème se pose. 

• PEUGEOT (Sochaux) 
fDe notre correspondant partieu:Fier.) 

P'EUG'E11T AUT0MOltfLES 
t'usine- de Sochaux (Doubs:) 111111110ie prè5, de 

21►.080- personnes., 
TRAVAIL EN EQUIPES (environ 10.000 perso~ 

na) ' une semaine re maitn, de 3 h, 45' A 
13 h. 30; une semaine l'après-midi, de- 13 Il. 30 

.à1 23, h. 15. 
Tll'AVilL EN· JOURNEE NORMALE: de 6 Il_ 45 

il, 12 h .. et · de 13- h. 30 à 18 Il. , soit 9 Il, 3 
par iour en ce moment. 

Le' conflit a éclaté fin mars, à propos 
des cadences du travail en chaînes de 
montage des voitures. Lock-out cl'Un Jour 
et demi, les 24 et 25 mars. La semaine 
snivante , grèves ·t.ouxnantes très réussies 
dans toute l 'usine . Au bCilUt de huit jours -, 
les poi:n:parlers aboutissent à, une t:rève~ 
les· discussions commenceront le 8 avril 
sur l'accord d 'entreprise si, d'ici cette 
date . le calme est revenu dans !"Usine· 
C.G.T . et C.F.T .C. prOJ!)Osent la trève quit 
est acceptée par les travarneurs, F,O. 
ayant Ulne position faible et hésita:nte . 

Le p110jet d'accord proposé , s'il apporte 
quelques avantages financiers, contient 
aussi des clauses: limitant le droit de 
grève . De plus il veut faire entériner par 
res syndicats le système de. chronomé,. 
tiiage: en vigueur, contre lequel s'élèvent 
les travailleurs. AuSSi les trois centrales. 
déposent--elles ensemble, le 6 mal, une 

série d'amendements. La direction refuse 
d'en tenir compte et fixe le dernier délai 
de réflexion au 10 mai. Seule F.O. accep
te, mais est si nettement minoritaire que 
la direction refuse d'en tenir compte et 
prend acte de la non-signature : il n'y a 
plus d'accord d'entreprise chez Peugeot. 

Depuis le moùYement d'e grève a repris 
et abouti le 17 mai à une grève générale 
de 2' heures. Près de W % du personnel 
ouvri er et un pourcentage notable de 
mensu els ont quitté le travail ce jour->là 
à 16 heures et formé un imposant cortège 
de plusi eurs milliers de travailleurs qui 
s'est dirigé de Sochaux à Montb éliar d en 
portant des pancartes : « Respectez notre 
dignité », • « Diminuez les cadences », 
« Des hommes, pas des robots 1 », « Les -
syndicats · ont droit à la parole », « Nos 
8,4 % », « Nos cent sous », « Vers les 
40 heures », " Diminuez les horaires ll, 

« Vers l'unité de la classe ouvrière " · 
Les · représentants syndicaux ont déposé 

à la sous-Préfecture une lettre claire et 
précise, :informalilt les Pouvoirs publics de 
la . situation sociale à Sochaux : « ... De
puis une . dizaine · d'années, les · cadences 
de trasvail ne cessent . de s'accélérer ; les 
nouvelles techni4.ues, les études de, pos
tes n'ont servis qu'à: augmenter les pro-• 
lits des patrons... Peugeot refuse, tout 
rattrapage de notre -pouvoir d'achat, éva
lué à 8-,<l % par l'ensemble des organisa
tions, -syndica1es · de S~haux. L ' entreprise 
ae .. cesse de. s'agrandir et de prospéreir, 
eela 1U1iquement par auto-financement. D 
m d(Jne inadmissible que les travailleuu 
n'en profitent . pas ». 

La. sympathie de la population entou
rait les gréVÏstes, bien décidés à ne pas 
se contenter d'apaisements off iciels, et à 
aJJJer jusqu'au b«mt de leur action. 

• BERLIET' 
tDe-notre e-orrespCilndant particulier. ) 

Depuis • une qilinzaine, une équipe d 'ou
vriers- de l'habillage des cabines de l'ate
lier C.D.I. débrayaient tCilUs les Jours une 
heure pour leurs- revendications particu
lières . La direction, devant cette insis
tance, décida de lock-outer les ateliers de 
fabrication voisins .. · 

Mardi I7. - 500 ouvriers se trouvent 
a:însi lock-outés . Ceux de l'atelier BC 3 
décident de travaHier malgré l'ordre €le 
la diréction, afin . ae prouver qu 'il n:e 
s'agü. pas d'l.m manque de travatl, mats 
bien à ;une manœuvre de la direction 
pour l!>ri.ser la grève. A la rentrée de 
13 h . 5-, les, ouvriers lock-outés décident 
d 'a ller s'asseoir dans les bureaux . de Jeurs 
ateiiers pendant une demi-heure . A 
16 heures, inspection du travail, avec 
l 'i :ns:raecteu'?, les représentants de la direc-
1ioo ·et une délégation de six ouvri ers. La 
direction propooe d'avancer au 1er mai 
le 1 % prévu pour octobre si la grève 

cesse. Les délégués doivent donner ré
ponse dans les 24 heures. 

Mercredi 18. - Compte rendu de la 
délégation ; opinion des ouvriers : « on 
se moque de nous. ». Les syndicats C.G.T. 
et C.F.T.C, tiennent un meeting où· ils 
appellent des ouvriers à débray er pendant 
une heure. Le mouvement est sulvi à 
85 o/o, ce qui n'empêche pas ceux qui sont 
touchés par le lock-out de venir à l'usin e 
et de. s'installer devant l'entrée princi
pale. 

Jeudi 19. - Les lock-outés de CD 1 
sont appelés à reprendre le travail. Jls 
:font une heure de grève et ne sort ent 
pl\lS la production . 

Vendredi 20. - L'ateliier BC 3 reprend 
le travail, Pas de grève, mais refus de 
sortir la production, ce qui désorganise ' 
tout. La dir ection ne sait plus que faire. 
Seul l'atelie r CD 4 reste lock-outé. 

Samedi 21. - Réunion du Comité Cen
tral d'Entreprise : les élus de tous les 
symdicats. sont d 'acctllrd pCilUT réclamer 
une prime de vacances de 35.000 francs. 
La direction s'engage à lever le lock-out 
et à CilUvrir une discussion sur l'augmen
tation générale des salaires et des aug:
mentations portant sm des cas- partieu
liers tt' partir du 25' mm. 

On en est !à. 
tJine seule ehose est actuellement cer

taine- : un, grand nombre de_ eeux qui 
travaÎ'llent chez Berlîet , veUllent en finir 
re plus rapidement J)OSsible et envisagent 
l'es possfbtlit é& d 'i,rne ac1imœ l'Wlerue. · 
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A PROPOS 
DES ---CANTONALES 

. ' tradition 

Dimanche prochain 29 mai, les Algériens 
se rendront une nouvelle fois aux urnes. 
Dès maintenant, ces élec tions cantonales 
décidées par le gouyernement français au 
lendemain de la crise de janvier sont consi
dérées pa:r tous les observateurs comme très 
largem ent dépourvues d'intérêt: dans 31 cir
conscriptions, les élec teur s n'ont pas le choix 
puisqu'une lisle unique es t proposée à leur 
ratification. Ces listes ont été, bien en tendu , 
fabriquées au dernier mom ent par l'armée. 
Cette .méthode n'est pas nouvelle. Elle - n'a · 
jamais abouti qu'à agg raver régulièrement 
la situation; tentons de faire un rapide bilan 
des étranges mœurs ëlec torales de l'Algérie. 

A
U lendemain cies élections de 1946, l'op.inion 
publique française entendait pratiquement 
pour la première fois parler du scandale des 

élections truquées en Algériè. C'est M. Ferhat Abbas 
qui au nom « des Amis du Manifeste » attirait l'at

'tention du gouvernement sur les conditions scan
daleuses dans lesquelles s'étaient déroulés les votes 
au deuxième collège dans un certain nombre de cir
·conscriptions algériennes - Il demandait l'annula
tion de ces votes et le . droit pour le journal des 
.« Amis du Manifeste », Egalité, interdit depuis mai 
45, de reparaître. Aucune suite ne fut pratiquement 
donnée à cette demande. La presse française fit le 
silence sur cette démarche, sauf Le Monde 7-6-46 qui 
1 ui _ consacra quinze lignes. 

C'est aux élections de 1948, que la décision se pro
duit, le statut de 1947, n'est pas appliqué; les élec
tions sont truquées sans la moindre équivoque ; 
le gouverneur général Naegelen, laisse faire et cou
vre toute l'opération. A· partir de cette date, les jeux 
sont pratiquement faits. 

Aux· élections de 1951, la question est reposée, 
avec plus de vigueur encore. Le scandale · est telle
ment ·grand que . les milieux politiques né peuvent 
l'ignorer. Lê 30 juin 51, Jacques Guerif écrit . dans 
Le Monde : « Ce_ n'est un secret pour personne qu'en 
48 comme cette année; le choix des citoyens musul
mans dans le· deuxième collège n'a eu souvent qu'un 
rapport' très relatif avec les résultats des élections 
à l'As~emblée algérienne ... Certaines candidatures 
ont été barrées, même lorsqu'il s'agissait de listes 
anti-séparatistes, si elles ne bénéficiaient pas du 
soutien de l'administration. De nombreuses réunions 
ont ·été interdites, et les partisans de celles-ci mena
cé~ de sanctions, des constats d'huissier prouve
raient que certains bure-aux de vote n'existaient mê• 
me pas aux lieux indiqués .. , 

( .. .> « Les résultats officiellement publiés sont' élo
quents i dans de nombreux douars, les candidats 

electorale 

dont l'influence-n'est pas discutable, n'ont recueilli 
aucune voix, la totalité des suffrages se portant sur 
le protégé de l'administration .» 

On le voit, dès cètte époque, les méthodes électo
ral es de la Fr anc e en Algérie étaient fixées. Cet in
vraisemblable truquage était-il au moins compensé 
par une évolution des structures administratives ? 

Statut de 47 
et naissance des ultras 

Tels quels. le Statut de 47 et le passage de M. Cha
taigneau au Gouvernement général avaient légère
men t modifié le climat politique. En particulier la 
naiss anc e de l'Assemblée algérienne avait permis le 
développement d'une tendance relativement libé
rale chez les Européens d'Algérie. C'est grâce à ce 
mouvement que des hommes comme Jacques Che
valier purent prendrê leur départ et réaliser un 
certain nombre d'actes administratifs acceptables. 
Mais tout de suite, cette tendance fut battue en 
brèche par l'opposition acharnée · de groupes poli
tiques, qu'on allait connaître plus tard sous le nom 
d' « ultras » ; le thème . de ceux-ci était aux alen
tour des années 49-50 que l'existence d'une Assem
blée algérienne mettait à long terme · en cause le 
rattachement de l'Algérie à la Métropole : c'était 
la naissance du thème de l'intégration. 

En novembre 1952, un mémoire du Congrès des 
Peuples aux Nations Unies, faisait excellement le 
bilan de cette situation : « Mais on ne se contente 
pas pour brimer les aspirations nationales de viole1 
la loi internationale, on viole - la loi française elle 
même, à commencer par le Statut de· l'Algérie, insti 
tué en .1947. Ce statut contre lequel se sont pourtant 
dressés les mouvements nationaux, en raison de 
son insuffisance , est en effet violé P.ar ceux qui sont 
chargés de l'appliquer - Aux termes lie cette loi orga 
nique sont instituées des élections au double collè, 
ge (soixante députés pour un million de Français, 
soixante députés pour neuf milUon& de musulmans). 
Ces élections se font au suffrage universél. Mais, 
depuis 1948, elles ont · été -_systématiquement tru 
quées, fraudées, préfabriquées. Ce n'est pas là seu
lement l'opinion des Algériens et de tous les obser
vateurs objectifs ainsi que cela résùlte · du mémoire 
qui a été remis à cet ef jet par le Congrès des Peu
ples à l'O.N.U., en novembre . 1950, c'est aussi l'opi
nion de démocrates français éminents, membres de 
l'actuelle majorité gouvernementale. M. Fontlupt 
Esperaber, ancien conseiller d'Etat, député du Bas. 
Rhin, déclarait dans une lettre adressée au Minis
tre de l'Intérieur le 14 avril -1949, à propos des élec
tions algériennes : « Ce ne sont pas les électeurs 
qui ont choisi l'élu, c'est l'administration qui l'a 
désigné en employwnt les méthodes éprouvées donJ 

en Algérie une expenence regrettabte tui u e1,~ei
gné l 'usa ge ». Dan s le même esprit, M. Delahoutre, 
qui fut le rapporteur parlementaire lors du scanda
le des généraux , a établi un rapport sur les élections 
algériennes du 17 juin 1951, où il dresse une liste 
impressionnante d'irrégularit és. « Il paraît hors de 
doute, conclut-il, que, dans le dèpartement d 'Alg er, 
les élections du 17 juin 1951 ont été entachées de 
très graves irrégularités en ce qui concerne le 
deuxième collège (musulmans) ». « Nous avon s, 
ajoute-t-il, ,recueilli les échos d'un truquage électoral 
général au bénéfice des candidats de l'administra
tion 1>· 

En novembre 1954, l'incendie éclate. La guerre 
d'Algérie commence, qui va progressivement boule 
verser la vie politique fran ça ise . En 1956, la Fran .::e 
vote. Mais pour la première fois depuis la Libér a
tion, les citoyens d'Algérie ne participent pas · à ce 
scrutin. On résoud le problème en l'ignorant . 10 mil
lions de citoyens n'auront plus aucune représent a
tion, même truquée. L'armée, petit à petit prend 
la place de l'administration. Le 13 mai 1958, .Alger 
explose et le régime s'effondre. 

L'équivoque électorale 
Le gaullisme ne sera pas avare en Algérie de 

consultations électorales. Au moment où celles-ci ne 
sont pratiquement plus possibles - un pays occupé 
militairement ne peut pratiquement pas s'exprimer 
par cette voie - le général de Gaulle va les mul
tiplier, dans l'espoir touours démenti par les faits 
de faire surgir par cette méthode, la fameuse troi, 
sième force. 

Or celle-ci, qui très vraisemblablement existe, à 
l'intérieur et à l'extérieur du F.L.N -, n'a aucun in
térêt à se décm,ivrir actuellement. Elle ~ait que la 
définition du -statut futur de l'Algérie dépend .d'a
bord du cessezle -feu. Taht que celui-ci ne sera pas 
intervenu, elle demeurera dans l'ombre. 

Aux dernières élections législatives _ et municipa
les, !'Armée avait réussi ·néanmoins à taire surgir 
quelques listes composées en majeure partie de Mu
sulmans. Ceux~ci jouaient là carte gaulliste, c'est~à
dire attendaient du chef de l'Etat qu'il entame un 
jour ou l'autre des négociations, ce qui leur aurait 
permis de jouer un rôle intermédiaire entre les deux 
forces en présence. · 

Le « discours des popotes » a fermé la porte à 
cette possibilité. Cette fois, le genéral se trouve cm 
présence du désert. L'armée a dü fabriquer les lis
tes presque de force. Quinze ans de truquages élec
toraux ont abouti à ce résultat lourd de conséquen
ces pour l'avenir : la masse musulmane ne voit 
plus aucun rapport entre la démocratie qu'elle sou 
haite et -l'institution électorale. 

✓ 
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